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Statistique de Saint-Omer en 1730 (broch. 22 p.) Fleury-
Lemaire, Sain--Omer 1880. 

Les anciennes Communautés d'arts-et métiefs àSaint-
Omer, 2 vol. in-8", 744 et 405 p. avec 4 planches. Fleury-
Lemaire, Saint-Omrr 1879 et 1881. (Cet ouvrage a mérité 
une mention honorable au concouss des Antiquités na
tionales de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres 
en 1882). ' 
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CONVOCATION 
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AUX ÉTATS-GÉNÉRAUX 

. DE FRANCE OU DES PAYS-BAS 

EN 1308, 1346, 1420. 1427, 1555 ET 1789. 

Etats d'Artois. -Comment le Tiers-Etat y était re
présenté. - Prérogative des Etats de nommer les 
députés de la province aux Etats-Generaux. 

L'origine dos Etats cl'Artois est très ancienne : les 
comtes de Flandre et plus tard ceux d'Artois obéis
saient à d'anciennes traditions remontant aux Ger-

' mains lorsqu'ils convoquaient en assemblées les pré¬ 
lats et lès nobles pour délibérer, soit, sur le gouve¬
nement intérieur de leurs comtés, soit sur des ques
tions depaix ou de guerre. Ce n'est qu'à partir de 
l'an 1300 environ qu'on voit figurer dans ces réunions 
les députés des villes y représentant le Tiers-Etat. 
Lorsque des documents précis permettent d'apprécier 
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l'orjriinisation des Etats, ou les \oit chargés de l'ad
ministration do la province ut <lu règlement de l'im-
.pôt. L'ordre du, Tiers-Eir.t y était représenté par les 
députés -les ViPds il'Arrirt. Saiul-Omer,. Béthune, 
Aire, Lens, Dapaume, Hesdin, Saint-Pol, Pernes et 
pfljyjr!| :cji|u|/ié Mlle yJ,%va.h liiie'voïx'ct d^Wletix à 
l^ttâOTfcUreprlsènlâhls^^âiirt-biïler y envoyait ordi-
n£Li renient- ou titre éo/ievins. 

■ Une des atîriMtldris desfïfeaîs dFÂ.ïfiois était encore 
r au nom de la Province des députés aux 

Etals/ généraux convoqué&.s'soiten 'France ('i) soit 
dans les Pays-Bas, et les représentants dti Tiers-Etat 
tfiui6T)b cii gcnfcitii CHOISIS au moins egai 
à celui des députés des deux autres ordres (2). 

toutefois la ville de Saint-Omer fut. convoquée 
plusieurs fois directement à divers Etats généraux : 

§ i-
i;so8. 

Etals généraux tenus à Tours en mai 1308. 
On sait que Philippe le Bel est le premier roi de 

France qui ait, cri 1302, convoquera ces assemblées 
le iiers-EjiRî, en y admettant les députes des villes. 

En 1308, ce prince, qui, au mois d'octobre de l'an
née précédente, venait de faire arrêter les Templiers 
dans tout le roy^iame; chercha un appui dans la na
tion contre le pape Clément V, et convoqua les Etats 
généraux, à T.ours. Des lettres , d^invitalion turent 
«t irCSSCUo «l Itl ,LlUIJltj5So t util ClClgjC Cl iii IjOllS JCS C011~ 

(I) JSoianimcnt en 1439 et 1484-. 
V(2) 'Mémoire manuscrit de 160 p. — Arch. 

cito par M. Paris dans son ouvrage : iMJeimesse de Robespierre 
et M'eomiomtion des'Etats généraux en Artois, Arras, 1870, .pago 



biiH, maires, éclicvin.i. jm'''"> et c'À^vtiaÀ'àùtëaHnsi^hes 
du rovamno, ci la rnr.ipai>nlinnfIà'l'a8sêmbi^3nAS{t -

obligatoire. , lôuteri lus villes péçiirvnl les"*'ô'rdiw 
roîfâux|>âV 'l'ititerméfl'iaire-dù; bailli:diï*roi,; et 'feiiri' 
d ^ d u r c n t ' e t r e ' m u n i s dîmw p r o c u r a i écrîW 
lëïr'é'ohi'érant le pouvoir de teiprésenfer l a commutfé 
f W entendre, recevoir, approuver et foire-tout é» 
» qu'il leuf'scroitcomtiian'dé par le rdij sans exciper 
» du recours à leurs commettans. '■» Dans les vilies 
de communes jurées les délégués'furent désignés par 
lé maire, les échevins et la commune1. A! Saint-
Omer ils furent élus le deuxième dîmanche après 
Pâques par le" mayeur, leséchevins et les jurés (i) 
qui désignèrent trois nolables bourgeois : Simon 
Vasïrei, Jean d'Arkes et Egide de-Latre.- Nous n'avons 
pas de détail sur le rôle qu'il , jouèrent, mais la pro
curation de là ville de Saint-Omer existe encore en 
original aux archives nationales (î). 

$ 2-, 
1340. 

Convocation à Amiens. ■ 
En. 1346 Philippe de Valois appela deux bourgeois' 

de Saint-Omer à siéger dans son conseil; ceite parti
cipation que la ville prit ainsi à radministratiou du 
royaume est une preuve de son importance à cette 
époque (3). 

' (1) Voir 'pour l'organisation de l'cchovinage do Saint-Omer : 
les Anciennes communuiMi iVaHs et inêliern à Saint-Omer, t. T. 
ffleury-Lemaire, iS19. 

(2) J. 415-41. — Pièce justificative I. 
(3) En 1345, Philippe de Valois, voulant faire une ordonnance 

générale sur divers articles, fit appeler par devers lui les pré
lats,'barons, chapitres et bonnes villes du royaume pour les 
consulter. (Ord. rois de France t. II p. 338, 239.) La lettre royale 
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Le 7 novembre sniv^nj, apr,ès le désastre de Grécy 
(20 août 1340), le m âme, prince adressa aux payeur et 
Eclievins, bourgoon,et habitants de. la yille de Saint-
Omor, des lettres de, cachet par lesquelles il les requé-
ray 4 ' W W K J W * députés à Amiens le jour de la 
%i,pt,Andre..(3.0,novembre)..Le roi devait se trouver 
dans,cette ville avec les princes, les prélats, les ba-
rpns et les représentants de plusieurs bonnes villes, 
afin d'examiner avec eux les propositions de paix 
faites à sqn.flls aîné, duc de Normandie et dauphin 
de Vienne (1), par les mercenaires licenciés après le 
désastre de Crécy, et qui, réunis et déjà connus sous 
lenom de Compagnies (2)„ étendaient leurs ravages 
en Normandie et au delà (3). Nous ignorons d'ailleurs 
quejles furent les suites de cette convocation. 

§ 3 . 
1420. 

Etats généraux tenus à Paru. 
Depuis cette époque jusqu'en 1420, bien qu'il y ait 

eu plusieurs réunions d'Etats généraux, rien ne ré-
du 12 mars 13i6 (areh municip. AB. IX)a été publiée par M. do 
Lauwereyns de Roosendaelo dans sa brochure : les Otage, de 
SamMmr. - Fleury-Lemmre, 1871), page 2, note 2. 

(1) En vertu du contrat signé au château de Vineennos entre 
le roi Philippe et Humbert II, dauphindu Viennois le «I avril 
1343 assurant le Dauphihé à la couronne. (Histoire de France, 
Henri Martin, I V , p. 387.) 

(2) Voir Des grandes compagnie au XTV° sièch, par M. de Pré-
vilte Bibliothèque de l'écolo des chartes, t, m, p. 2Ô8 ot t. V, 
P 232. - On M fait généralement prendreplace dansl'histoire 
aux grandes compagnies qu'après labataille dePoitiers (1356) 
ôpoque'à laquelle on les trouve avec une organisation com
plète; mais auparavant déjà, elles avaient créé des difficultés 
à la royauté. 

.(3) Pièce justificative II. 
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ypieWè ies.bourgeois dè SainWmerjr.ajent été ad
mis directement.. L'Artois était passé en 1384 sous la 
domination de la maison :dé Bourgogne par sûite du 
mariage de Marguerite, fille'de Louis-le-Mâle, avec 
Philippe-le-Hardi;. et lés ducs de Bourgogne, îuen 
que vassaux de la couronne de France, ne permet
taient pas que leurs sujets assistassent aux Etats 
généraux tenus par un roi avec lequel ils étaient sou
vent en guerre. Mais en 1420, d'après le traité de 
Troyes sigué le 21 mai, Henri V, roi d'Angleterre, 
était régent du royaume de France, devait épouser 
la princesse Catherine, et avait été reconnu héritier 
du trône ; Paris et la plupart des provinces au nord 
de; la Loire appartenaient aux anglais ; et Philippe-le-
Bori, duc dé Bourgogne et comte d'Artois, désireux 
do venger la mort de son père Jean-sans-Peur, assas
siné sous les yeux du Dauphin aupont deMontereau 
le 10 novembre 1419, était l'allié des Anglais. Aussi 
lorsqu'il s'agit de convoquer les Etals généraux des 
pays conquis afin d'en obtenir les subsides néces
saires pour poursuivre la guerre contre l'héritier 
légitime du trône de France, Phil.ppo-le-Bon ne s'op
posa pointa ce que les bonnes villes placées sous son 
autorité y fussent convoquées. 

Le 28 octobre 1420 « à heure de grand messe », 
tlopin de Hémart, chevaucheur de l'écurie de Char
les VI, arriva à Saint-Omer porteur de lettres royales 
datées du 1« octobre à Corbeii, invitant les gens d'é
glise, bourgeois et habitants à envoyer des notables 
pris parmi eux, à Paris le lendemain de la Saint-
Martin (12 novembre) « pour le bien du royaume et 

. » des monnaies ». Dans une assemblée qui fut tenue 
trois jours après, le chapitre déclara qu'il enverrait 
ses députés à part; les religieux de Saint-fiertm au 



-etatFriro'plfawt46-'Magistrat de choisir'quelqu'un 
]tfûrtestf&préscnler et *f erigiïgèrerit a contribuer aux 
dépenses ■quîeWts-ahieràiérit le Voyagé et ï'e'séjou'rdeâ 
députés ' à l t W . E n conséquence on Moisit Nicolas 
LeHaust, conseiller do la ville qui représenta aussi 
lescReiigieux^uis àin Jàcque le Desverne et messire 
SusvlSaint Léger. On leur- donna une procuration 
scellée du scel>aux causes dé la ville; le prieur de 
Sàint-Bertin; à défaut de l'abbé dont b siège était 
vacant^), y apposa aussi son sceau particulier. 
■ Le 7 novembre, les trois députés partirent avec huit 

chevaux. Mais les rois de France et d'Angleterre ne 
vinrent à Paris que le 1- dimanche de l'Àvent (i« dé
cembre), de sorte que l'assemblée ne se tint que le 
vendredi suiyaftl 5 décembre à l'hotel de Saint-1'ol. 
Elle eut lieu en présence des deux rois, des ducs do 
Glarence, de Betford, do Oloccster et du duc de 
Bourgogne Philippe le lion. Le chancelier Jehan 
Leclere exposa les circonstances qui avaient motivé 
la réunion : « à sçavoir pour remettre sus justice, 
» pour pourveoir aux monnoyes et, pour aidier à 
» .l'Estat et gouvernemeni du Roy, qui n'a aucunes 
«.finances. » Les représentants des provinces- de 
Reims, de Lyon et de Sens, q„i seules avaient en
voyé des députés, délibérèrent séparément et finirent 
par adopter, les propositions royales. On nomma de 
nouveaux baillis, on réforma la monnaie et, comme 
la détresse était grande, on décida qu'on enverrait 
« commissaires pour les pays et bonnes villes pour 

(1), Jean IV la iiliecquére, 60- abbé, était mort lo 26 septem-
bre précédent ; son successeur Àlard Trubert avait été nommé 
en assemblée générale au commencement d'octobre, mais lo 
pape n'avait pas encore confirmé son élection. (Les Abbés de 
AM-Arth/pu-V. de.Laplane,p. 367 et 370.) 
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% P u # ^ d o K , . g ç » * 1 d ? é g l i 8 e , iKfcla*, botttgbfli8 ;.êt 
-;>?,-autres ■ ptiissans,; vaisselle ,-d'argeiitf ,eu-"ric«ja, de 
^..(Prest^ ^.porter,,lad. vaisselle aux prochaines-forges 
Mes . l ieux, où elle scroit.cueillie..., Les Etals aeeor-
.derent ,en; rnitre les, aides .ordinaires-, à c o n f i e r du 
l^jfçvripr, suivant avec cette.condition toutefois. : 
.«,^qrçe-suii,grains et fâïines et sur menues eoses que 
..,,leS g-ens du-piat pays apportent vendre aux bonnes 
.. villes,rien, ne.se lévoroit. » 

■ l e s députés de Saint-Omcr ne revinrent'dans eette 
ville quo. le29.décembrcaprèstme absence de cin
quante-trois jours et rendirent compte de leur mis-

-Bionàréchevinaf .o(l) . 

§ *• 
1427. 

Assemblée des quatre, membres de la Flandre et des trois 
.<Etats d'Artois à Valencicnncs. Saint-Orner y envoie 
quatre députés. 

Quelques années plus tard, des démêlés survinrent 
entre Philippe le Bon et ses nliiés les Anglais. Jac
queline de Hainaut avait succédé à son père Guil
laumé IV dans les comtés de Hainaut et de Iloilande 
et avait épousé Jean IV, duc de Brabaut, son cousin-
germain. Ce prince incapable ne sut pas défendre les 
états de sa femme contre son oncle Jean de Bavière, 
elle fit alors casser son mariage et épousa eu 1423 le 
dncdeGlocestor, frère du roi d'Angleterre, avec l'aide 

(1) Pièce justificative III. - De, députés dela ïillo d'Amiens 
turent aussi envoyés aux Ktats généraux do 1420. Voir la men
tion do la lettre royale adressée aux gens d'église, bourgeois et 
habitants de cette ville et la délibération de fechevinage. _ 
Doo. méd. sw l'histoire du Tiers-Etal,\VM Augustin Thierry, t II, 
p, 88. ' - ■ 

http://ne.se


'duquel elle rentra-dans le premier de ces eomtés. Mais 
Trduc.Philippe était l'héritier de Jean IV, il était aussi 
celui de Jacqueline qui n'avait d'entants d'aucun de ses 
mariages, il craignit de voir le prince anglais établi 
définitivement dans le Hainâut et il se déclara contre 
Jacqueline qu'il-vainquit et fit prisonnière eu 1425. 
Il se fit reconnaître par Jean IV rewaert ou gouver
neur de tous les pays qui appartenaient à la com
tesse. Puis en 1427 il réunit à Valenciennes des « dé-
» pûtes des quatre membres de Flandres (1) et des 
» trois états d'Artois, tous prélats et gens d'église, 
»> nobles des bonnes villes du pays de Haynaut », et 
se fit donner par eux le gouvernement du Haynaut 
pour tout le temps que Jacqueline resterait la femme 
et l'alliée du duc de Glocester (2). 

Cette assemblée, sans être à Droprement parler une 
réunion d'Etats généraux, était cependant très impor
tante puisqu'elle réunissait tous les représentants des 
pays de Flandres, d'Artois et de Haynaut placés sous 
la domination du duc de Bourgogne. Laville de Saint-
Omer y fut représentée directement par sire Eustache 
de Morcamps, mayeur, de Wissocq, llebec et Ueutin 
qui partirent, le 28 mai 1427 et revinrent dans îa nuit 
du 7 juin (3). 

(1) En 1313, à l'époque de Jacques Artevotd, la constitution 
de le. Flandre flamande fut modifiée par l'établissement de trois 
nombres formés desvilles de Garni, Bruges et Yprcs, auxquels 
s'adjoignit plus tard le Franc de Brùges. 

(2) Les Etats d'Artois s'étaient opposés à l'alliance du duc de 
Glocester avec Jacqueline de Bavière et avaient écrit au pape le 
33 mai 1426 une lettre en latin pour empêcher le mariage. 
(Table alphabétique aux archives de la mairie.) 

(3) Pièce justificative IV. - On peut encore rappeler qu'en 
septembre 1480, le Magistrat -députa à Ypres le conseiller de 
ville de Sus-Saint-Légier pour y assister à l'assemblée dos (rois 
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États généraux de Bruxelles.-Abdication de Cfiarlcs-
h 9 ^ 1 -Saint-Omer y est représenté par un échevin. 

Par le traité de-Madrid du 14 janvi ,r 182S les com
tés de Flandres et d'Artois furent entièrement séparés 
delà couronne de Frànce; cette indépendance fut con
firmée et ratifiée par les traités dé Cambrai du 3 août 
1529 et de Crespy du 18 septembre, 1544. Dès lors 
c'est aux Etats généraux des Pays-Bas que les Etats 
d'Artois ouïes bonnes villes envoyèrent leurs députes. 

Lorsque Charles-Quint songea à abdiquer, il s'oc
cupa de négocier avec le roi de France Henri II une 
irêve de cinq ans, et, avant de licencier les gens de 
guerre à qui il était dû des sommes considérables 
pour solde arriérée, il convoqua les Etats généraux à 
Bruxelles pour le 1" mars 1853. Les Muycur et Eche-
vins de Saint-On>«r désignèrent le 21 février Hercule 
Le Reverse pour .es représenter. L'assemblée ne se 
réunit que le 12 mars; l'empereur, âprès avoir fait 
exposer par W de Bruxelles, conseiller d'Etat, son 
projet de transmettre à son fils Philippe II, roi d'An
gleterre'(1) les provinces des Pays-Bas, ses pays pa
trimoniaux, demanda an.; Etats de consentir un impôt 
consistant dans « le centième denier de la vallue des 
« immeubles et le cinquantième denier de la négo-
» dation des marchandises. » Puis il convoqua les 
Etals d'Artois, qui seuls pouvaient engager les finan-

mmhn, de Flandre. (ïablo alphabétique aux archives de la mai
rie.) 

(1) Par suks de son mariage avec Marie ïudor, fille 
d'Henri VH1, devenue reine d'Angleterre après la mort de son 
père ët celle de son frère Edouard V. 
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ces delà province, pouivlt? 29 mars, à Arras, afin 
d'examiner sa demande et de lui en référer dans une 
nonvi^e assemblée, gni seraitlemie à Bruxelles le 
12 avili!,. 

Vès le ' ^ m'arsViercule Le Reyerse flt son rapport à 
l'éche,viaag,c qui-décida: qu'il ênverrait à Amis Sébas
tien fltfnnedouoiie, licencias-lois, c o n ^ ^ 
do la ville.. , ; - . - ■ ■ 

Marie de Hongrie était alors gouvernante des Pays-
Bas, les Etats d'Arras- tenus en 1555 lui rëfusèrent 
l'impôt demandé et n'accordèrent que deux mille 

, livres, à pay,er en trois termes (1). Le 4 octobre 1533 
les Etats d'Artois réunis à Arras forent-informés par 
un manifeste officiel des intentions de l'Empereur 
relativement à son abdication, et on fixa au 14 de ce 
mois la date du jour où se réuniraient à Bruxelles les 
députés qui devaient assister à l'investiture solen
nelle donnée au nouveau souverain des Pays-Bas. 
L'échevinage de Saint-Omer, par une délibération du 
6 octobre, délégua sire Jehan de Bersaques, échevin, 
qui se rendit à Bruxelles. L'assemblée ne se tint dans 
cette ville que le 25 octobre. L'empereur y flt lire 
son acte-d'abdication; puis Philippe II, qui lors de sa 
-réception en 1549 dans diverses villes des Pays-Bas, 
avait déjà juré de maintenir et de conserver les droits 
et privilèges de l'Artois en général et des villes en 
particulier, prononça un nouveau serment solennel 
et reçut celui des députés des trois Etats d'Artois. 
Jehan-de Bersaques. était au nombre de ceux qui 
reçurent et prêtèrent ces serments, et il rendit compte 
de sa mission en halle h Sainl-Omer le 4 novem
bre 1553.'L 

(1) Histoire d'Arra?, par K.Looesne. Arras 1880, p. 87. 
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*JteW-ty*P9WM résigna ^régence des l f r j ^a s , 
q u ^ a v a i t , çW¥/rYé.e i ;p^d.Wl,-vii,g^u,q a ^ ^ M * 
5 . p ^ m t y t m w w J'afebaye.de Vaçadter une, 
t'Sffi.'Al sPin« ^ i f l » 1 » l a F B a n c e et- l'Espagne? elle 
1 ( e^^s ,d ; aUlc^de , longuedu ,ée . ,-
,r]/!L:partir,de, cette époque, on no voit plus tes de-

pj)t& de, Saint-Omer figurer directement dans los 
assemblées tenues par les s.ouverams ; ce sont tou
jours ,],es,Etats d'Artois qui choisissent les députés à 
eny.oyer aux Etats généraux. Dans une circonstance 
analogue à l'abdication d« Charles-Quint, lorsque le, 
0 mai 1508, Philippe II céda les Pays-Bas à l'infante 
IsabeUe-Claire-Eugénie et à l'archiduc Albert son futur 
époux, les Etats d'Artois se réunirent le 31 juillet et 
décidèrent d'envoyer des députés à Bruxelles pour les 
représenter à, la cérémonie du serment; mais lesvilles 
ny envoyèrent point directement de délégués. 

§ 0 . 
1789. 

Elections mu: Etats généraux. - Les Etats d'Artois 
perdent leur droit de nommer les députés de la pro
vince. — Opérations électorales à Saint-Omer. ^ JT 
A l'époque où Saint-Omer fit retour à la France en 

1,0,77, on no leuail plus depuis 4014 d'Etats généraux 
dan* le royaume. La royauté ne les voyait plus d'un 
œil favorable et déniait la prétention qu'ils affichaient 
de représenter la nation. Mais en t788 la nécessité 
de leur convocation devint impérieuse. 

Toulofois bien deschangements étaient survenus 
dans ,1a constitution des villes. I/édit de novembre 
177t avait supprimé dans tout le royaume la forme 
elee ,veou gouvernement municipal, celui de novem
bre 17,.i relatif a l'Artois n'avait restilué les élections 
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que pour la, forme en les mettant dans'là dépendance 
dès députés ordinaires aux Etats d'Artois (1), de sorte 
que les corps municipaux n'étaient plus comme au
trefois choisis par les habitants. Dix villes seulement 
envoyaientles députés de leurs échevinages anxEtats 
d'Artois, et les campagnes, qui cependant payaient 
une grosse part des impôts, n'étaient pas représentés 
dans lé Conseil de \a. province. 

Aussi pouvait-on contester aux Etats d'ArSois ~a 
compétence nécessaire pour procéder à laapmination 
des députés aux Etass généraux du royaume et pour 
rédiger les cahiers de demandes et de doléance.. ' 

D'autre part, la Déclaration du roi ordonnant ta 
réunion des Etats généraux n'avatt point fixé le mode 
de convocation à adopter qui fut livré à l'appréciation 
de la nation. De toutes parts la bour/geoisie demanda 
par l'organe des divers corps constitués du Tiers-
Etat : municipalités, échevinages, corporations, com
missions des assemblées provinciales, que le Tiers 
eut des représentants égaux en nombre et en auto
rité à ceux dés corps du clergé et de la noblesee 
réunis. Les échevinagss d'Artois prirent aussi des 
arrêtés dansée sens, et se mirent en rappott avec 
d'autres villes pour propagrr le mouvement général 
d'opinion qui se manifestait. Saint-Omer reçut en 
Gommunication les arrêtés imprimés ou manuscrits 
pris parles villes suivantes : Abbeville, Aire, Aix-en-
Provence, Arras, Cambrai, Careassonn,, Châlons-
sur-Saône, Clermont-Ferrand, Dieppe, Hesdin, Hon
Neur, Laon, Lens. Liboumc, Limoge,, Luhéville, 
Nantes, Paris, Qu,mper, Rouen, Saint-Quentin, Sorn-
miéres, Tours et unedélibération des Etats de Foix ; 

-Cl) Voir Mém. ~es Anliq. de la-Morime, t. XVIÏ p . 5 7 et sniv., 
et p. 82 et 83. 
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dè.son côté le Magistrat adressa en échange sa propre 
délibération à ces diverses municipalités. 
- L'avocat iuuchembled écrivit nn mémoire en faveur 

du Tiers-Etat de Saint-Omer, elle 2 décembre 1788 
parut une protestation faite par d'anciens Mayour et 
échevins et par des habitants notables dé la ville 
« contre tout ce qui pourrait être contraire au réla-
» blissement des droits du Tiers-Etat d'Artois. » 

L'agitation excitée dans tout le royaume ne fut pas 
stérile, car malgré l'opinion de l'assemblée des no
tables réunie à Versailles le 6 novembre 1788, le mi
nistre Neckcr fit rendre au roi le 27 décembre 1788 
une décision qui admettait la double représentation 
du Tiers. 

Les Etats d'Artois essayèrent de maintenir leur 
ancien droit d'élire les députés aux Etats généraux, 
mais des divergences de vues s'étaient produites lors 
de la dernière assemblée qui s'était ouverte le 29 dé
cembre 1788;. les députés des villes y avaient < ...... 
testé hautement là compétence des Etats ; et c'est en 
vain que ceux-ci firent auprès du roi des démarches 
pour obtenir que l'assemblée de tous les habitants de 
la province convoqués pour la nomination des dé
putés aux Etats généraux fût tenue en corps d'Etat. 
Ces réclamations se brisèrent contre le désir des mi
nistres d'appliquer à toute la France un même sys
tème électoral. 

Des lettres royales données à Versailles le 24 jan
vier 1789convoquèrentlesElats généraux du royaume 
pour le 27 avril suivant ; elles avaient confié aux fail
lis principàux lësoin d'organiser les assemblées Rec
torales Mais aucun des tribunaux inférieurs établis 
en Artois : bailliages ou gouvernance, ne connaissait 
des cas royaux et ne^jgjjgjji^tslos caractères requis 
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pour convoquer les trois ordres de la province. Aussi 
fallut-il quele ^ r e n d î t le 19 f é v r i e r s règlement 
spécial pour TArtois, attnbuant au gouverneur, le 

■ duc de Guînes, « tous pouvoirs pour prendre au siège 
»'de la gouvernance d'Ârras la séance que prenaient 
» les baillis c''épée dans les Bailliages royaux, y faire 
» publier et enregistrer les lettres de convocation et 
». en envoyer copie aux principaux officiers des autres 
» bailliagës de la province. » Une lettre royale du 
même jour fixa à quatre le nombre des députations 
accordées à la gôuvernance d'Arras et aux bailliages 
de Saint-Omer, Béthune, Aire, Leus, Bapaume, Iles-
din et Sainl-Pol; chaque députai ion devait être com
posée d'un membre du clergé, d'un de la noblesse et 
de deux du Tiers-Etat. Dans chaque bailliage il était 
ordonné de tenir des assemblées préparatoires pour 
désigner ces députés ; le nombre des membres qui 
devaient en faire partie fut également fixé, la réu
nion à tenir à Saint.Omer comportait vingt membres.' 

Le lieutenant général de la gouvernance d'Arras 
avait convoqué l'assemblée des trois ordres dans cette 
ville pour le 13 avril. 

Cette décision lut portée à la connaissance des ha
bitante du ressort du bailliage de Saint-Omer par une 
ordonnance du 19 mars rendue par M. Lemaire de 
Bellerivo, lieutenant général civil et criminel du bail
liage royal, ville et chatellenie de Saint-Omer, qui 
fixa également le mode de réunion des assemblées 
préparatoires. 

Lasignification de cette ordonnance, des lettres 
royales d« 14 .janvier 1789, du règlement du 19 fé
vrier suivant, et dés lettres y annexées du même 
jour pour leur exécution dans la province d'Artois, 
lutfaite tant à M. de Laurétan, mayeur, qu'aMM. les 



Maycur!eï Échevins, par deux procès-verbaux ~u 20 
ijlSrs. Ceux-ci, à leur tour et conformément aux or
dres reçus, firent publier le 23 à son d6 trompette, 
dans la ville, et les faubourgs, un avis poriant que 
les habitants composant le Tiers-Etat qui ne -e trou
vaient point compris dans quelque corps, communauté 
Su corporation, nés Françass ou naturalisés, âges de 
vingt-cinq ans, domiciliés dansla ville et les faubourgs 
et portés au rôle dés imposiiion,, eussent à s'assembler 
le vendredi 27, à sept heures du maliu, en la halle 
échevinaîe, pour procéde,, en exécution de l'ar.. 27 
du règlement royal du 24 janvier, à l'éleciion de dé
putés, dans la proportion suivanee : deux par cent 
individus et au-dessous présenss a ladite assemblée, 
quatre pour un nombre au-dessus de cent, six pour . 
un nombre supérieur à deux cents personnes, et 
ainsi de suite en augmentant. Ces députés devaient 
se rendre à l'hôtel de ville le 30 mars à 8 heures du 
matin, munis de la délibératinn qui les auratt nom
més, pour concourir, avec les autres membres de 
l'assemblée, à la rédaction du cahier des doléance,, 
plaintes et remontrances de la ville, et à l'éleclion des 
vingt députés qui seraient chargés de présenter ce ca
hier le 6 avril à l'assemblée duballiiage de Saint-Omer. 

Des invitations particulières furent adressées aussi 
aux corps et communautés, et ceux qui n'en avaient 
pas reçues étaient convoqués dé droit pour le 28 dans 
le lieu ordinaire de leurs séances pour choisir les dé
putés à envoyer à l'hôtel de ville le lundi 30. 

Le 27 mars, 232 électeurs n'appartenant à aucun 
cofps ni communauté élurent à la pluralité des suf
frages le sieur BcrtinFlandrin, maraîcher, JeanC--
thoire, maifre bélandricr, demeurant au faubourg du 
Haut-Pont,- Jean-François-Louis Buffln, receveur des 
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Domaines duHoi, à JSaint-Omer, ValentinLourme, mé
nager ,à Audruiçq, pays de Bredenarde, et MM. Crepin 
et Froidure, avocats à Saint-Omer. 

Le bailliage composé de M. Lemaire de Bellcrive, 
lieutenant général, des conseillers : Loroy du Pley, 
Defrance de Hélican, Deschamps de Pas, Legrand do 
Caslelle, Vaneckout du Hally, du procureur du roi 
Masse de Bourct et de M. Buffin substitut, élut le 
26 mars deux de ses membres : MM. Leroy du Pley 
etDefrance de Hélican. 

Le.27 mars, M, Philippe-Henry Leroy, seigneur du 
Pley et autres lieux, bailli général, Louis-Augusie-
Josèph Deschamps de Pas, Herman Louis-Bertin-
Marin, tous deux hommes de fief gradués, et Jean-
Louis Marin, procureur fiscal, composant le siège de 
la salle épiscopale de Saint-Omer et seigneurie de 
Burqucs, choisirent deux d'entre eux : MM. Deschamps 
de Pas et Jean-Louis Marin. 

Les officiers du siège des francs-alleux de la châ-
tellcnie : MM. Antoine-Joseph Brasseur, mayeur, Do-
miniqueFrançois DercmeU., Pierre-Joseph Ducrocq, 
échevin, Nicolas-Fulgence-CIuude-Hemy Masse de 
Bouret, procureur du roi des bailliage, ville et chà-
tellenie de Saint-Omer,* Jean-François-Louis Buffln, 
conseiller du roi, substitut de ses avocat et procureur 
ès-dit bailliage, assemblés on leur chambre ordinaire, 
dans l'hôtel du bailliage le 28 mars, déléguèrent : 
Charles-Louis-Joseph Vaneckout du Hally conseiller 
au bailliage et le sieur Brasseur. 

Les huit procureurs au bailliage s'assemblèrent le 
24 et choisirent M" [gnace-François-Alexandre Libo-
rel(i) et Jean-Baptiste Personne. 

(1) Voir uuo notice historique sur le baron I.iborel, par ; 

M.Paris. - Mm. de l'Académie d'Arras, t. XI, 2' série, p. 116. 
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,L,es officiers du siège des Vierschaires : Prouvée, 
Wattcbled,, Bernard Pincedé, J.-J. Devos J -Joseph 
Magot, F.-M. Alande, Lano.se, Deryf <„, délibérèrent 
le. 27 et élurent le sieur Nicolas-Joseph Lanose, gref
fier dudit siège et Louis:François-Dominique Derysse/ 
amman du roi. 

D'autres corps choisirent leurs délégués à diverses 
dates : 

NOMS 
des 

CORPS 

Notaires . . . . 
Chirurgiens . . 
Médecins . . . 

Arquebusiers . 

DATE 
delà 

RÉUNION 

29 mars 
26 
26 
28 
25 
29 

NOMBRE 
des 

ÉLECTEURS 

6 
6 
8 

15 
10 
19 
64 

NOMBRE* 
des 

DÉPUTÉS 

11 
Les corporations de métiers, convoquées, soit dans 

leurs chambres en assemblée tenue par le doyen et 
les quatre maîtres, ou pas le connétable, ou par le 
grand maître, soit en la demeure dudoyen, soit chez 
un notaire élurent aussi leurs députés : 

NOMS 
des 

CORPORATIONS 

26 mars 

ai) 

1„J 

9 
13 
23 
45 

(1) Le chevalier de Laurelan, majeur 
grandirait». 

' * T-°»" chambre était située rue de 1 
chambre était dans le 

faubourg du Haut-Pont 

<J1 

a si 

4 
en exercice, était leur 

(2) Leur chambre était située rue de l'Ane aveugle. uii^,,^^aitdansle^tde^ de Saint-Jacques, 

http://Lano.se
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10 
11 
12 

13 
14 

-' NOMS ' 

- ! CORPORATIONS 

Bouchers 

Boulangers . . . . 
Brasseurs 
Brouetteurs . . . . 
Cabaretiers . . . . 
Chamoisçurs . . ) 
megissiers,ipello-> 
tiereetwa'ntiers.j 

Charcutiers . . . . 
Chapeliers ■. - - -
Charbonniers 
mesureurs et por
teurs de charbon 

Charpentiers 
Charpentiers de ba-

i5 chartL's : : : 
16Chaudronniers. 

m M - 'A 

Report 
26 mars 

27 
20 
28 
27 

29 

29 
25 

23 
24 

25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 

17Cordiers 
18 C o r d o n n i e r s . . . . 
19Corroyeurs . . . . 
20 Couvreurs.de thuiles 
21 Cuisiniers 
22 Graissiers 
0 0 Fripiers 

Joueurs d'instru
ments et maîtres à 
danser 

Maçons 
Manneiievs . . . . 
Marchands en détail 
Menuisiers * • Mesureurs de grains 

SSST» : : : : 
Perruquiers. . . . 

28 

29 

29 
27 
m 
26 
29 
25 
25 
28 
26 
28 

1 
27 
29 
26 
29 
26 
26 

"12 

.45 
22 
29 
11 
13 
l\ 

11 
■'9 

20 
15 9 9 
28 
36 
7 

18 

25 
li 

14 
13 
16 
114 
li 
20 
9 
11 
21 

1*1 _ 

W 

1 
1 

1 

2 veu\ os parmi 
les électeurs. 

2 veuves parmi 
les électeurs. 

■ 34 

(1) Leur chambre était située rue du Commandant sur la pa
roisse SaintrDenis. 

!' * < * des 

1 

1 7 

5 

1 

http://Couvreurs.de
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NOMS 
d."> 

i piu'oituims 

Poissonniers 

ISS" : : : : 
36 Serruriers (3) . . ) 

maréchaux, tan-,-
lfliTinÏPT*S 

37 Tailleurs d'habits (4) 
38Tanneurs 39Tonneliers 
40Tisserand. 

Tourneurs 
Vitriers, . 

« T 3 - H • 
Report 

27 mars 

26 
27 

27 

■4) 29 
27 
26 
29 
26 
27 

590 
23(1) 

23 
57 

23 

8 
28 
14 
12 
15 

"8Ï4 

S'0-ES 
la H 

34 
1 

1 
1 

l 
1 
1 
1 
1 

J_ 
"44 

3 veuves parmi 
les électeurs. 

Sur ces 42 communautés, deux seulement jugèrent 
utile de formuler des vœux : les chaudronniers et 
lés mesureurs de grains. Les premiers les rédigèrent 
ainsi : 

. « 26 mars 1789. 
» Refiectiohs sur la maîtrise des chavdronniers. 

■ » 1» Vule petit nombre de maîtres qui compose le corps 
» des chaudronniers de cette ville, anéantir toutes les 
» rentes qui ont été constituées sur ledit corps par nos 
» prédécesseurs ; ont-ils été fondai de nos procurations? 
» Pouvaient-ils disposer dé nosvolontés ? Alors aucun de 
» nous n'était adr.iis à la communauté. 

(1) Plus un électeur absent à cause de ses inârmités. Deux 
électeurs refusèrent de signer le procès-verbal. 

(2) Leùr chambre était placedu Haut-Pont. 
(3) La réunion se tint chez Etienne-Joseph Hié, serrurier. 

roodn Chevalier Rouge. 
(4) La réunion se tint chez Lonis-IIetman Tonnoir, rue des 

Capucins. 

> * 
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» 2° I étendre aux chaudronniers ambulans de vendre 
» etcolpoittr leur* marchandas de porte en porte au 
» mépris de* btAlnts do notre mait.Ko, et bravant, pour 
» ains. dire, le bon ordre att.iche à tout Etat; donner 
» pouvoir à cet HIM aux niait, e, chaudronniers de con-
> <Nquer ;m profit de la communauté toute marchandise 
»,prise en contravention ù } -

» 3» Abolition d'une partie des droits sur le cuivre. » 

Les mosnreurs émirent le v<*>u suivant : 

« Les mesureurs de grains soussignés estimeraient 
» qu'il leur soit remis le droit de mesurer le sel gris ; 
» droit queleurscharges leur accordent par l'acquisition 
» quils en font, duquel ils se voyant exclus par l'i.~c-
» tion de leurs prédécesseurs (2). » 

Aucun corps ue formula d'autres vœux. 
En résumé : 

232 électeurs n'appartenant à aucun corps 
avaient élu 6délégués 

8 - du bailliage - 2 .' -
i — de la salle épiscopale — 2 ' ' — 
5 — du siège des francs-alleux — % — 
8 -^ procureurs - 2 — 
8 - du siège des viërschaires - , 2 -

_814 - dtcwnrtZutàSdemétiers3 « Z. 

Soit 1143 électeurs élurent 71 délégués 
Les 30 et 31 mars, à l'hôtel-de-ville. se tint la réu

nion de tous ces délégués qui rédigèrent et remirent 
au mayeur le « cahier des doléances, plaintes et re-

(1) Depuis plus de trois siècles les chaudronniers défendaient 
leurs privilèges contre les chaudronniers ambulants. 31 An. de, 
Anliq. de la Morinie, 1. XVI, p. 512. 

(2) Ces réclamations n'étaient pas nouvelles. 3Iân. des Antiq. 
de h Morinie, i. XVI, p. 18i efc suiv. 



» montrancos du Tiers Etat de 1* viliè et faubourgs 
» dt* Saint-Omer. » Ils nommèrent,en outre les vingt-
députés au bailliage dont les noms suivent : 

l<iorre-Louis-Françoi», I.ELAURETAN, mayeur. 
[iertnand-Louis-lU.rlin MARIN, avocat 
Jacques-François VASSEUR, négociant. 
Jean-Marie LEFEVRE, marchand. 
Mathieu-Joseph DELPIERRE, brasseur. 
François-Joseph CREPIN, avocat. 

' Bruno-François DANEL, maître corroyeur. 
Augustin-Joseph SOUFRANT, marchand. 
François-Adrien FROIDURE, avocat. 
Charles-Augustin DAMART, apotiquaire. 

LEROYDUPLEY, conseiller au bailliage. 
Krançois-Antoine BOURERT, avocat. 
Jacques-Joseph DECQUE, marchand poissonnier. 

DEFRANCE DE IIÉLICAN, conseiller au bailliage. 
Jean BIU.AN, marchand. 
Louis-Benoît BLRET, avocat. 
Orner VALUE, maître boucher. 
Jean-Baptiste PERSONNE, procureur. 

ANDRÉ, ancien chirurgien-major. 
Jean-Louis MARI*, procureur au bailliage. 

Ceux-ci promirent do s'acquitter fidèlement de leur 
mandat, ils se chargèrent de présenter le cahier de 
doléances à l'assemblée du bailliage deSaint-Omer 
qui devait se lenir le 0 avril. 

Elle dura le 6 et le 7 et réunit, outre les députés 
de la ville, ceux des bourgs et paroisses compris 
dans le ressort du bailliage. On donna acte aux com
parants de leur comparution, on vérifia leurs pou
voirs, on reçut leur serment de procéder fidèlement 
à la réunion en un seul des divers cahiers qu'avaient 
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apportés les fli*]»nt*'jA,''-et à la'réduction au quart 
il cntri' fus » l'i lli'l do concourir, avec les- députés 
des autres hailliages, à la rédaction du cahier gé-
néral ,-! à la nomination des députés aux Etats-Gé
néraux en rassemblée générale qui devait se tenir à 
Arras. Puis on rédigea le cahier du bailliage qni fut. 
peu différent de celui présenté le 30 et 31 mars au 
nom de la ville et des faubourgs (1) ; et soixante-deux 
députés furent élus (2), 

La réunion des trois ordres à Arras fixée d'abord 
au 13 avril avait été ajournée au lundi 20. Dans l'as
semblée tenue à cette date, vingt-nu commissaires 
furent désignés à raison de trois par chaque bail
liage pour rédiger le cahier définitif des doléances 
du Tiers-Etat de la province et élire ses députés aux 
Etats-Généraux. Le choix des électeurs du bailliage. 
de Saint-Omer tomba sur MM. Lemaire de BelJerive, 
lieutenant-général. Marin, avocat à Saiht-Qmer et 
Bande, laboureur à Saint-Omer-Capelle. 

Le 23 avril MM. Brassart, avocat à Arras et Marin 
firent lecture à l'assemblée du Tiers-Etat du projet 
qu'ils avaient rédigé, il fut adopté à l'unanimité, dé
finitivement rédigé et signé le 26 avril (3). 

L'Ordre entier procéda le lendemain à la nomin¬
tion de ses députés aux Etats-Généraux qui devaient 
être au nombre de huit. L'avocat Marin disputa à 
M. Louis-Joseph Boucher, négociant à Arras, la sep
tième place, mais au troisième tour de scrutin ce der-

(1) Le cahier du bailliage de Saint-Omer a été analysé dans 
l'ouvrage deM. Paris, ta Jeunesse de Robespierre, déjà cité. 

(3) Voir leurs noms dans l'ouvrage de M. Paris. Pièce justi
ficative XC.„ 

(3) La Jeunesse de Robespierre de M. Paris. Pièce justifica
tive L U . 
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i.ior l'emporta. \w\ ElaMiein'ivux do ITS'.i Saint-
Oroor fut Jonc représenté par suite des. élections a 
plusieurs du-gres qu.-.nous venons d'expliquer, mais 
aucun rlln\i>n ik> l.i ville ne siégeâ dans celte assem
b l a , 1, qui VoMMilleomai. 

On sait q.u. 1,. 17 Juin lé Tiers-Etat se constitua en 
assemblée nationale, et que le 27 le clergé et la no-
blesse se réunirent à lui. 

(1) Les huit députés du Tiers-Etat de là province d'Artois 
furentMM. Payen, Brassart, Floary, mort en novembre 1790 et 
remplacé par l'abbé Michaut, Robespierre, Petit. Boucher et 

■ Dubuisson d'Inchy. 
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.PIÈGES JUSTIFICATIVES 

2"» dimanche après Pâques 1308 

Procuration 'de la- commune de Saint-Omer aux Etats-
Généraux de 1308. 

Excellentissimo principi domino Philippe, Dei gratia 
Régi Francorum illustri, maior, scabini et jurati ville 
Sancti Audomari, in eo fldeliter regnare qui regibns dat 
gloriam' et honorem Celsitudini vestre Notum facimus 
quodnos de mandate vestro speciali nobis directe, mitti-
mus Turohes Symonem Vastrel, Johannem de Arkes et 
Egidium de Atrio, comburgenses nostros, latores présen
tera qui celsitudini vestre assistant, nostre communitatis 
nomine, ad ea que in negotiis regni fiierint oportuna. In 
cujus rei testimoniuttf, pnseniibi» litteris sigillum nos-
trum duximus apponendum. Actum apud Sanctum Audo-
marnm, anno Domini tuillesimo tricentesimo octave, do-
minica qua cantatur Misericordia Domini (1). 

(Archives nationales, I.415-41.) 

(1) IL était d'usage autrefois dans l'Eglise de désigner cer
tains dimanches de l'année par le premier mot de l'introït 
chanté ce jour-là; tels sont encore les dimanches de Reminis-
cëre, Oeuli, tatare, Quasimodo. Par analogie on peut-conclure 
que « Dommkaqua cantàtw Misericordia Domini » est le deuxième 
dimanche après Pâques. 
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II 

7 novembre T346 

Convocation à Amiens. 

De par le Roy. — Nos bien amez, nous vous faisons 
s~uS'ir que plusieurs des Gens des Compaignss de notre 
Royaume qui sont en Normandie et ailleuss en plusieuss 

' parties de deçà, ont envoyé par devers notre très cher et 
ainsné fils ie Duc de Normandie, Dauphin de Vienne, en li 
requératt qu'il leur feist amender et adrecer plusieuss 
griefs et domaiges que plusieuss de notre dit Royaume 
leur avoient fais, et par ainsi ils traitteroient volentiers à 
notre dii fils de eulx partir hors de notre dit-Royaume sans 
jamais rien y meffaire, pour laquelle chose nous avons 
envoié Lettres de-commission à notre dit fils pour traictier 
avecq lesdites Compaignes. Lequel traictié nous doit estre 
rapporté a Amiens, au jour de la Saint-André prochann 
venant, et pour ce, à l'aide de Dieu, avons emprins destre 
ausdis jour et lieu, et y auoir avec nous plusieuss de notre 
lignaige, prélas, Barons, vous et plusieuss autres bonnes 
villes dé notre dit Royaum,, pour avoir conseil et avis sur 
ledit traittié et pour veoir s'il sera profitabee à tenir, oa 
autrement y pourvooir par voye de guerre. Si vous man
dons et enjoignons estroictement que ausdis jour et lieu 
vous soyez, toutes excusations cessans et besoignes arrière 
mises, tous avisez et conseillez de dire votre bon avis et 
faire, tout ce qu'il appartendra à faire sur les choses dessus 
dites, et gardez comment qu'il soit que en ce n'ait faute; 
- D o n n é à Compiêgne le vtj jour de novembre. _ 

Signé ROUGEMENT. - Et par souscription sur une 
bande de parchemin y attachee est écris : 

« à Nos amez et féaulx les Maire et Echevlns Bourgeoss 
» et habitans de'la ville de Saiut-Omer. » 

• (Arch: mwnicip. de S~-Omer, AB. IX)) 
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III 

1420 

Etats-Généraux tenus à Paris en décembre 1420. 

Le vingt-huitième jour (octobre mj° vingt) à heure de 
grand'messe, Coppin dehemart, ehevaucheur de l'écurie du 
Roi, baillia lettres closes du Roy soubz son scel secret, à 
Messieurs, addrechiees aux gens d'Eglise, Bourgeois et 
habiians de ceste ville, lesquelles furent ouvertes par M. le 
Prévost es Câppitre 'et par mesd. S", contenant que pour 
le bien do ce Royaume et des monnoies ils envoyassent un 
notable d'eulx à Paris au lendemain de la St-Martin. — 
Escript à Corbueil le premier jour d'octobre ; et lui furent 
baillées lettres de Récépissé soubz les seaulx de Mons. le 
Prévost et de le ville. Et si lui firent bailler Mess™ un 
mouton d'or. 

Le troisième jour p., Messieurs tous présens, présent 
M. le Bailly, Prévost es Cappitre de St-Omér furent som
més de eslira et nommer avec Mess" Mayeur et Echevins 
pourle ville, personnes à envoyer aud. mandement; les
quels en furent reffusans et dirent qu'ils y envoieroient 
particulièrement. Et les Religieux de St-Bertin accordè
rent faire avec Mess», priant qu'ils y envoyassent telles 
personnes que bon leur semblerait, car ilz n'en avoient nulz 
que envoyer y peù'ssent, et que volentiers eux Religieux 
contribuaient aux dépenses selon leur porcion ; et pour ce 
mësd. sieurs ordennerent y ailes : maistre Nicole de 
;Faulst coifseiller do le ville et desd. Religieux, Sire Jac
ques De le Hesuerëne et messiro Sussaint Lègier, et portâ
mes pooir et procuration pour conseiller délibérer et con-, 
dure en l'assemblée etc,, soulz les seaulx de prieux et cou
vent de S(-Bertin vacant d'abbé, et soubz le scel aux eàuses 
de le ville. •. ' 

Et partîmes à huit chevaux le vu» jour et retournâmes. 
Je xxix de décembre, ainsi demeuramesaud; voyage pur-
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i-i] .jours, caries Rois'de France ët d'Angleterre rie vin
rent a Paris jusque* au premier diemence de Pavent qui 
fut premier jour dé; Décembre, et le vendredi en suivant en 
le sale du Roy â'St-Pol, làassamblez plusieurs Fréîas 
nobles et commis ef députes des gens d'Eglise et bonnes 
villes de ce royaume, par la bouche de Mons' maistre Jehàn 
LoClerc chancelier de France, lesd: Roys présens les Ducs 
de Olarence, de Betfbrt frères du Roy d'Engleterre, 
mons^ de Bourgogne, le duc de Glocèstér oncle du Roy 
d'Angleterre ëtplusieurs autres S», furent rëmontrées les 
causes de l'assemblée, est a scavoir pour remettre sus jus
tice, pour pourveoir àux monnoycs, ët'pour aidier à l'Estat 
et gouvernement du Roy qui n'a aucunes finances. Sur ce 
furent après plusieurs assemblées tant chacune province à 
part, est a savoir ceulx du Province de Rains ensemble, 
ceux du Province de Lyon ensemble, ceux du Province de 
Sens ensemble, car plus n'en y avoit par devers le Roy, et 
finalement déchura le Roy par cédulo comment il enten-
doit à pourveoir au fait de la Justice, et de fait commist 
tous nouveaux Baillis cl ers en chacun Bailliage, sauf ez 
Bailliage de Tournay, deVitry et de Maçon, là ou il com
mist chevaliers et Escuyers pour ce que c'est es extrémités 
du Royaume, et si commist Chevaliers notables pour faire 
wider et justicier pillars et voleurs, et abattre forteresses 
inutiles semestier estoit. Item bailla par cédule et ordonna 
a.faire monnoye nouvelle, est assçavoir deniers d'or fin de 
xxiiij caras à "un quart de remède les LXVI pesant le marc 
de Paris, dont il donna au marchand i.xmj pour marc; 
ainsi lui en demoura deux deniers (?) avec led. remède 
pour salaire du maistre ouvriers et officiers ; et deniers" 
d'argent gros de xv, * parisis et demy gros de vi,i " p. et 
autre monnoye par dessoubt à xi <■ x.i gràins d'aloy et de 
vu ' II i et i quart d<j denier de pois au marc de Paris, et 
vaulra le marc vu lb vm ■ p., dont lo Roy donna au mar
chand vu lb ainsy luy en demoura vm » du marc pour 
brassage. Et pour ce que le Roy n'avoit droit ce faire sans " 
l'aide du Peuple, par l'accord dës 3 Estats, il ordonna 
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;qttîif'ên^Sroiit.aomaiaéai-respob^leg-pays*tboflni«.Vaie8i
! 

pôW.'&ëfllîwd'esrcgen^a'E^isernobto,: boùrgeojs.et u t a w * 
* M M * e * » M d » d^argenten.Som d * p r ^ à porter ,!•*,:. 
vaisselle, aa.xrprochWneS.forges,des'.lieaX.oa/ellè:Sôrol.t■> 
euQlfe.iet-.rt-iflûéia ^cordées.;et.-remises- sus les-aides;,. 
telles que en les solloit cueillir en chacune Marche, pour 
uWpn^mwçhMt.fiu.,,mn^rj<mrtàe février prochain 
vanMt , à leuer;tout au;pro.#tdu Roy,pour convertir en 
ses affaires ; sauf que., sur/grains et ■farineset-.sur menues 
cosesqueles gens du plat pays apportent vendre aux bonnes 
villes rien ne se leveroit. 

Extrait des Registres des Délibérations de 
MM. les Mayeurs et Echcvins de la ville et cité 

.-'.'. de~St*)mer„- Reg, X f« -C et G. 

IV. 

. . . 7 juin 1427 

Assemblée'des quatre membres de la Flandre et.des trois 
Mats d'Artois à Valenciennes. 

Le xxvnj» jour de may .nn« xxvij partirent Mon? le 
mayeur sire Eustache de Morcamp finance, A. de T/issoc, 
Rebecq et-Beutin à aller à lcd. journée de Valenciennes ; 
lesquels retournèrent le sept de juin nuit de Penthecôte 
ensuivant, et relatèrent comment sur la requestede Mons^ 
et prinse, le remonstration des Députés des quatre membres 
de,Flandres et des trois Etatsd'Artois, tous prélas et gens 
d'église nobles des bonnes villes du pays du haynaut d'un 
accord et bonne volonté avoient. baillé et ordonné à mond. 
Sr le gouvernement dud. pays jusqu'à ce que dame Jaque 
de. Bavière (1), dame héritière dud. pays, dont mond. S' 
est héritier apparent, cessera à se nommer femme du duc 

. , ri ,,. , ' 

(1) Jacqueline de Bavière, fille de Guillaume VI, comte de 
Hollande, et deMarguerite de Bourgogne, 

3 
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de CHocestre, renoncera-&-toute l?alliance dud.,Duc„ et se 
gouvernera par l'avis dûd. *nonsr lé Duc,,et des trois Etats 
de ses pais de Haynaut de/Zélande etfde Hollande en tant 
qu'elle n'aroit enfana légitimes, lesd. de haynaut ontdeja 
reçu mond. sieur comme a vray Sr héritier dud. pays, 
sauve la vie d'Klle. ' 

Extrait des Registres des Délibérations de 
- ■ MM. lès Mâyèur et Echevins de la ville et cité 
•• •"' de St-Omer. Reg.'A f Vnj xx XIX. 

• 1555 

Etats généraux t enus à Bruxel les . - Abd¬- . 
cation de Charles-Quint. (1) 

21 février et 24 mars 1555 

Le xxj'.jour du moys de février 1555, Hercule Le Re
verse a esté par MM- de cest an et dix jurés depputé pour 
soy trouvei ->,ux Estàts à Bruxelles au nom de ceste ville 
le premier jour de Mars prochain venant. 

Le xxraj mars xv° i.v MM. des deux années et dix jurés 
pour la communaulté asscavoir : mons* de PEspinoy, I/ane, 
Duteftre, Haffrenghes, Duval, Pruvost, Reverse, de cest 
an ; DM, Boullengier, Questrë, de Poix, Ileuchin, Cho-
qucl de l'an passé; Longuenesse, Malbrancq, Lhoste, An-
drieuv Delnort et Bouchiu, dix jurés, assëmblez en ceste 
chambré, icelluy Reverse leur h, faict rapport comme par 
leur chiërge et ordonnance il s'estoit transporté en la ville 
dë Bruxelles aux Estàts illecq convocquiez par la Majesté 
Ro'yalle au premier jour du présënt mois, et que se trou
vânt illecq aud; jour avecq aultrës Députiez de ce pays 
d'Arthois se transportèrent par ensemble, au retour du 

(1) 3 pièces, V, .VI et VIL 
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Roy'(d'Anvers'aûd. Bruxelles qui'fut le vè de'ce mois, vers 
MôhW'd'Arras' luy supplier1 àvoV'les affaires dé Wpayb 
d'Arthdyir'èommVil avoit toujours eu ; lequel avoit faict 
répons., qirtl se y sentdit assez' obleigié, proniectant leur 
faire toute assistance à luy possible, dont ils le remerciè
rent humblement et de la bonne affection qu'il a toujours 
portée aux'affairée du pays, et ce faict rethirans de lui, 
fust dict par led. S*' qu'ils n'aueroient sibriefve despêche 
qu'ilz estimoient etc...., et ce faict lesd. députiez désd. 
Estats furënt advërtïs et sommés de la part de S. M. eulx 
trouver à l'assemblée des Estais au xij° du présent mois 
trois heures aetendant quatre en là grande salle à Bruxe¬
les, où sàd. majesté s'estoit trouvée en personne, et en sa 
présence fut proposé par M^de Bruxelles, conseiller d'estat 
deS. M. comme l'en ëstoit soufflsamment adverti que Sa 
Majesté impériale, pour le bon amour et singulière affec
tion qu'il avoit toujours porté au Roy d'Angleterre, son 
fllz, et aussi pour son indisposition corporelle, ?'estoit des
hérité de tous ses pays patrimoniaux au prouflbt dud. S** 
Roy son fils au moyen que pour sa débilité ne pooit plus 
vacghïeraùx armes, ne soustenir les peines et traveilz né
cessairespour le gouvernement, conservation et deffense 
de ses pays, desquëlz il en laissoit toute le cherge aud. 
Sëig' Roy 6on fils, qu'il cognoissoit et espéroit faire tout 
debvoir et acquit de bon Prince vers ses subicets, comme 
il avôit entrepria et accepté lé cherge; toutesfois que a son 
premier avènement avoit trouvé sesd. pays en grosses 
guerres, allencontre du Roy Pranchois, son ancien enne-
my; parle moyen desquelles se trouvoit chergié de grosses 
debtes et sommes de deniers, meismes ses domaines obli
giëz plus qu'elles ne vallent : et aussi que à la Gendar
merie éstoit deu plus décent millions pour la continuation 
d'icelle guerre, et de sy longue durée; A quoi S. M. 
royalle désiroit donner ordre ; tellement que par bonnes 
communications faites de la part dud. Ss-, Roy de Franche, 
avecq le H* de Lallain, commis par S. M. comme Prinee 
de'paix, avoit par meure délibération de conseil r tant dés 
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Chevaliers fie l'Ordre Q),comme aultres, trouvé expédient 
pour'lè ibien repos et tranquillité dé la chrétiennes de con* 
d é ^ d r e â u n e ' t r é f e d e chincq.ans, et que.pour ceste-
cau'sè, estôit nécessaire recouvrer deniers à fournir le paie
ment d'iceulx gens de guerre lesquelz durant cette guerre 
avoient esté entretenus pour la garde et défense du Pays, 
paravant leur cassement : En considération de quoy et de 
l'ëxcessive somme deue aux gens de guerre S. M. faisoit 
demande généralement à tous les Estats du ccntiesme de
nier de la vallue des immeubles et du cinquantième demer 
dé là négociation de marchandises ; Disant que ce se pour-

' roit assez facilement collecter, présupposant que libérale
mènt seroit accordé la première demande que S. M. faisoit 
auxd. Estats, et que comme bons et léaulx subiocts, on 
assisterait S. M. en chose si urgente et nécessaire, en 
regard que pour le présent il remect ses pays en tresves et 
abstinences de guerre, par le moyen de laquelle se pourroit 
trouver une bonne et sincère et perpétuelle paix au bien et 
repos de la chrestienté et de ses vassaux, priant que chacun 
se vaulsist en cest endroict évertuer, comme de sa part il 
esperoit faire pour toujours entretenir ses pays et subiects 
en paix ; Et pour ce que sur telle demande avoit esté prins 
jour de retraict Arras où S. M. avoit ordonné se trouver 
pouravecq les aultres des Estats de ce pays d'Arthoys y 
convocquez pour lé xxix du présent mois de conclure sur 
icelle demande pour en rendre résolution à S. M. en la 
ville de Bruxelles au xij d'avril prochain venant, M. Sé
bastien' Hannedouche, Licenciez ez lois, conseiller principal 
de cette ville a esté Depputô pour ceste ville aud. jour 
Arras. 

Extrait du Registre aux Délibéraiions de 
MM, les Mayeur et Echevins de la ville et cité 
deSt-Oraer. I, f° 104 Ys° ad calcem^ 

(1) Il s'agit des chevaliers de 1,'Ordre.de la Toison d'Or. 
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s! . , , ; . , 6 octobre 1555, 
t, , . . - - . ■ • 

Le. Conseiller principal retourné des Etats d'Artois où il 
avoit été .envoyé a fait rapport à Mesdits Sieurs que de la 
part de l'Empereur et par Monseigneur de Bugnicourt 
avoit été proposé que Sa Majesté, tant pour son indisposi
tion .que pour aultres raisonnables causes ne pooit plus en
tendre-ni vacqhier aux affaires de guerre, ny au gouver
nement de ses. Pays de par decha, et que à ceste cause il 
s'estoit délibéré de soy en depporter et absolutement le tout 
résigner et transporter au Roy d'Angleterre son fils, pour 
doresnavant par lui le tout estre régy, conduict et gou
verné, etque pour veoir effectuer la dicte résignation, on 
euist à envoyer certains Députiez en la ville de Bruxelles 
au quatorzième jour du présent moys (1), où il avoit inten
tion faire evocquier tous ceulx des Etats de ses aultres pays 
d'embas aux fins que dessus, et que ce faict Sa Majesté 
s'estoit arrestée de visiter ses royaulmes d'Espaignes et 
illecq résider : Sieuvant quoy, mesd. sieurs ont député 
pour ceste ville sire Jehan de Bersaques, eschevin, et au 
surplus a aussy led. conseillier déclaré à mcsd. sieurs que, 
lad. proposition finie, iceluy sieur de Bugnicourt avoit 
entré en propos du différent estant entre ceulx des Estats 
pour le faict du recueil des dix mille livres accordées à 
Sa'Majesté à la dernière assemblée que ceulx de l'Eglise 
et nobles prétendoient recueillier sur l'impost précédons de 
la vendicion et distribueion des bierres et vins mis aulx 
"tavernes et cabarets, seulement et par ceulx des villes 
soustenant le' contraire et que lesd. dix mille livres se 
debvoient généralement prendre sur tous les deniers pro
cédai dud. impost-sans personne exempter, et que sur ce 
avoit esté respondu aud. S' que l'on n'estoit assemblé ni 

(1) L'assemblée dans laquelle Charles-Quint abdiqua ne se 
•tint que le 25 octobre. 

'. 
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évocquiez pour rétrotracter, changier ou altérer i'arrest et 
ce que déterminé avoit esté Juchant le recœuil diceulx 
deniers, et que dud. différent on s'en aetendroit à ce que 
par Sa Majesté en pdùrMt èstre-appoinctiô, espérant que 
par luy, oy les raisons que les villes pourront alleghmer 

.et.'luiremdnstrer, en serat ordonné en raison. Faict en 
halle-le sixième'd'octobre quinze cent cinquante cinq par 
•Mess» de, deux années et dix jurés pour la Oommunaulté, 
-asscavoir : Mons. de Floyecques, Delf, Slinghes, Bersa-
ques, -Boullengier, Questre, de Poix, Villeron, Lequief, 
etFleschin.decéstân : Mons. d'Allewaingne, Heuchin 
Bramme, Danel, Nef, Prévost, Salperwicq, Vasseur, Du-
tertre, Haffrenghes, de l'an passé; Canteleu, Brunet, de 
Lattre, Peulu, Càstelain, de Busnef, Caudweî, dix jurez 
pour la Communaulté. 

Extrait des Registres des Délibérations des 
Mayeur et Bchevins de la ville et cité de St-
Omer. Registre I. f° 55. 

VII 

4 novembre 1555 

Sire Jehàn de Bersaques retourné des Etats de Bruxelles 
où il avoit esté envoyé (1) a faict rapport à Mess" que le 
xxv du mois dernier en la présence de1 l'Archiduc d'Aus-
trice, le Evèque de Oleves et plusieurs aultres Prinches 
et seigneurs ensemble de tous les Estats de ses pays d'embas 
convoequioz transport a esté faict à son fils, Roy d'Angle
terre, présent et ce àcceptant tous ses pays d'embas, le 
mectant en possession actuelle pour dud. jour en avant en 
joyr, prouffletër et en avoir là charge, gouvernement et 
générale administration, tout ainsi et par là manière qu'il 
ëuist pce'ult avoir après le trespas dud. Seigneur Empereur 

(1) Pardélibération du corps municipal, même registe I f°94. 
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et.qjie,«iwra«t le4v,tra»SpQi;trJcellBy!;Rpyfei8tl« sèment 
aux Estais généraux: d'Arthois comme il s'enssieult. 
, '.Mom,,Philippe parla-gracede Dieu Roy d'Engleterre, 
de France , de Naples-et archiduc d'Austriee, Duc de 
Bqnrgqingne, de Millam etc. De la cession, et- transport qtte 
empereur Monseigneur et Prince d'iceulx, promectonset 
jurons à vo.us Mess», représentant les trois, Etats de nostre 
pays.et Comté d'Artois et par iceulx députés et auctorisés 
de nous, recepvoir après, la cession dessusd. pour vostre 
Seigneur et Prince, que doresnavant nous entretiendrons 
comme à nostre réception avons juré et promis en général 
et particulier tant aux villes et cités d'Arras, Sainct-Omer, 
Aire et Béthune et généralement à toutes aultres villes de 
nostred. pays et Comté d'Arthoys (1) et comme en vertu 
de nostre présent serment serions tenu et oblegié après le 
trespas de mond. Seigneur et père, et généralement de 
faire tout ce aquoy ung bon seigneur et Prince est tenu 
et obleigé : bien entendu que sieuvant vostred. pouvoir 
vous ferez serment réciprocque en nos mains ou nom desd. 
Estais d'Arthois de aussi tenir et observer tout ce que de 
la. parti d'iceulx nous, a esté promis et en généraulx et en 
particulier et comme après le trespas de mond. S*' et père 
,seriez tenus et obleigiez, et conséquent* nous recepvons dez 
maintenant et tenir d'ichy en avant pour vostre Seigneur 
et Prince. Ainsy me àyde Dieu et tous ses saints. 
-, Et quece fait, les Depputez d'iceulx Estais luy feirent 
le serment réciprocque et tel qu'il s^enssuit : 
. Nousimessire Antoine Perrenot, evesque d'Arras, Gué-
rard d'Emericourt abbé de S' Bertin, Jehan de Fachin 
abbé de S* Jehan au Moat ; M» Franchois de Bordet, Cha
noine d'Arras, et Martin de Telly chanoine de S'Orner ; 
Messire Ponthus de Lallain, chevalier; seigneur de.Bu-
gnicourt, gouverneur général d'Arthois ; Messire Maximi-

(1) En 1549 Charles-Quint avait lait reconnaître son fils 
Seigneur suzerain des Comtés de Flandre et d'Artois et l'avait 
présenté à diverses villes; le jeune prince avait alors pro
noncé les serments d'usage." 
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'lieu'de Melun chevalier, vicol&k^ae:âahd:, Goiivernéu* des 
ville excité d'Arras;1 Messire Gi]?lès!tle-L$ns-, èh"'; seigneur 
d'Aix; Messiro Pîeire de Bergfes;- <ih«, se!ignr de. Qilàin, 
Messire Francboisdo Gôsson, chr seign' de Halloy j nu 
tPiepBe'!.de-.OouJ>aoi.-escuy«r-Beign"..de-©eucy., et«auduin 
.Lenglet^Oheytode la villeil to;.Et-M- GharlesDa-
^ o ^ ^ E l o ^ c o n ^ i l l e r d n œ l l e v i H e ; Jehan de Bersaques 
=éeùyei-,.'esohevin'.dud..g^Om6T)iei M« Atvthowe Carpentief, 
«docteur en.médecine, eschevinde la ville de Béthune, Dé
putés des trois Estats d'Arthois, ayant esté présens à îa 
cession et transpprt que l'Empereur, nostre Seigneur, a 
,faict de sës pay* patrimoniaulx et aultres de pardechà à 
son jfils le Roy d'Angleterre, notre souverain seigneur et 
.Prince .naturel icy posent, et oy le serment que après 
icelle cession led.-Seigneur Roynous a faict de entretenir 
-et observertout ce que à sa réception il a juré et promis 
tant en général que particulier et comme il seroit tenu et 
oblegiez après le trespas.dud. Seign' Empereur, son père, 
m o y e n n a n t ^ ferions :à Sa Majesté royale serment réci
proque et.lerecepvrioris à Seigneur etPrince siévant notre 
pooir; prommectons et j irons, au nom'et de la part desd. 

suhjects et feront inviolablement tout ce que de la part 
desd. trois.Etats a -esté promis et juré à Sa Majesté au 
jour.de sa réception, et comme apreâ le trespas de la Ma
jesté jmperialte .serions tenus et oblegiez faire, et consé-
quemment le acceptons dès maintenant pour nostre Sei
gneur et Prince. 
■• Ainsy nous.ayde Dieu et tous ses saints. 
• Eaict en .halle' le nq* de novembre xvc LV. 

• 'Extrait du Registre- aux Délibérations de 
-' MM: iés Maieur et Eehevins de la ville et cité 

de,.StrOmer. .Reg. I f 98. 

http://jour.de
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Elections aux états gériéi?âux"û'e('(t'7r80 (1) 

.<■ VJÏI 

30 et 31 mars 

Nomination parles divers représentants .du Tiers-Etat 
deSt-Omer, de vingt députés à Vassemblée du bail
liage du 6 avril. 

Aujourd'hui trente du mois de Mars mil sept cent 
quatre vingt neuf a huit heures du matin en l'assemblée du 
corpsmunicipal de la ville et cité de St-Omer, convocquée 
tant par publication à son de trompe et affiches que par des 
avertissements particuliers par devant Nous Maieur et 
Bchevins de lad. ville et cité de St-Omer, sont comparus : 
Messieurs : 
Le Roy du prey et .Defrance de Hélican, conseillers au 

Bailliage, députés aud.,bailliage de St-Onmr. 
MM. Deschamps conseiller et Marin Procureur, pour la 

salle épiscopale 
M. Varieechout conseiller et le s' Brasseur pour la Châ-

tellenie de St-Omer 
M" Liborel et Personne, procureurs, pour les Procureurs 

aux Bailliage et ville de St-Omer; 
Les sieurs Nicolas Joseph Lanose et Louis François Dom¬

nique Derysse, pour le siège dés Vierskaires; 
M" Ducrocq et Bouret, notaire, pour les notaires ; 
MM. Decque et Bertin, médecins, pour lès médecins ; 
Le s' André, ancien chirurgien major, pour les chirurgiens ; 
M« Hermand Louis Bertin Marin, avocat, et Jacques Fran

çois Vàsseur, négociant, pour la Confrérie des Arba
létriers ; 

Les s" Nicolas Joseph Guilbert et Jean François Stoppe, 
pour celle des Archers 

(1)2 pièces Vm et IX. 



Los s» CIat.de Bugas et Ignace Joseph Stopin, pour celle 
des Arquebusiers.; -. i ; ...,-.- , 

Jacques François d'Arras, pour m Valeurs 
Philippe de Meester pour les Bélandners. 
Le s' Siivestre Joseph Aspelly et, Charles Augustin Damart 

pour les Apotiquaires'; ■ 
Orner Vallé pour les Bouchers; 
Pierre François Joseph Wallart, pour le? Boulangers 
Sr Mathieu Joseph Delpierre, pour les Brasseurs 
AndréFVolle, pour les Brouéteurs; 
Jean Baptiste Le Blond, pour les Cabaretiers ; 
Jacques Delannoy, pour les Chapelliers; 
Valentin Asseman, pour les Chaircutiers ; 
Philipp Joseph Lejosne, pour les Chamoiseurs ; 
Jean Baptiste Populaire, pour les Charbonniers ; 
Antoine Delesse pour les Chartiers ; 
Cornil Lothyoy pour les Charpentiers de batteaux ; 
Paul Joseph Walleux, pour les Charpentiers, 
Antoine Joseph Thumerel, pour les Chaudronniers; 
Fidèle Fournier, pour les Cordiers ; 
Pierre Joseph François, pour les Cordonniers ; 
Bruno François Joseph Danel, pour les Corroyeurs ; 
Jacques Joseph Leu, pour les Couvreurs de thuiles ; 
Claude Joseph Dubois, pour les Cuisiniers traiteurs ; 
Jean Louis Bailly, pou.- les Frippiers; 
Le s' Jean Billau, pour les Graissiers ; 
Charles Honoré, pour les Manneliers ; 
Augustin Joseph Moulin, pour les Menuisiers ; 
Marc Joseph Fournier, pour les Portefaix; 
Jacques Barthélémy Danel, pour les Tanneurs ; 
Henri Joseph Tubauville, pour les tisserands ; 
Marc Denis Lanose, pour les Tonneliers ; 
Jean François Delpierre, pour les Maçons; 
S» Jean Marie Lefevre et Augustin Joseph Coupran, pour 

les Marchands en détail ; 
Jacques Fray, pour les Ménestriers ; 
Charles Lanvin pour les Mesureurs'de grains ; : 
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Ja jques Jude, pour les Sauniers ; . , - , 
Edme Legaigna», pour les Orfèvres ; 
Jooflhim Joseph Gavrel^pôur les Perruquiers ; 
.Taeiue* Joseph Décrie, pour.les Poissonniers; 
Jacy.es Joseph Doucher, pour les Savetiers ; 
Jean iiaptiste Tanchon, pour les Maréchaux, Serruriers et 

Taillandiers ; 
JacquesDominique Derysse, pour les Tailleurs d'habits ; 
-Antoine Louy, pour les Tourneurs; 
Jacques Joseph Duriez,pour les Peintres et Vitriers ; 
M» Jean François Buffin, Receveur des Domaines, Bertin 

Mandrin, maraîcher, Jean Cathoire hélandrier; et 
. :MM« Crepiu et Froidure, avocats, pour les habitants 

de cette ville et faubourgs qui ne se trouvent compris 
dans aucuns corps, communautés et corporations. 

Tous demeurant dans cette dite ville et faubourgs et re
présentai des différentes Corporations, Corps et Commu-
nautés-de cette ville et faubourgs, ainsi qu'il résulte des 
actesde délibérations qu'ils nous ont exhibés ; 

Lesquels, pour obéir aux- ordres de Sa Majesté portés 
par ses Lettres données à Versailles le vingt quatre jan
vier dernier pour la convocation et tenue des Etats géné
raux de ce Royaume, et satisfaire aux dispositions du Rè
glement y annexé ainsi qu'à l'ordonnance de Monsieur Le 
Maire de Bellerive, lieutenant général dû Bailliage de cette 
ville, dont ils nous ont déclaré avoir une parfaite connais
sance, tant par la lecture qui vient de leur en être faite 
que par la lecture et publication cydevant laites aux prônes 
des Paroisses de cette ville, et par les publications et affi
ches pareillement faites à l'issue des grandes messes au 
devant de.la.porte principale des Eglises paroissiales, nous 
ont déclaré s'être rendus en la présente assemblée, où ils 
vont -s'occuper en premier lieu de la rédaction de leur 
cahier de doléances, plaintes et remontrances. 

Et en effet, ayant vacqué deux jours tous ensemble, ils 
nous ont représenté led, cahier-qui a été signé par les com-
.paranset par nous après l'avoir cotté par première et der-
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nière pages et paraphé -toe-Wietur au-bas dicelie, 

Et de su. te lesd.-représentant après avoir mûrement 
délibéré sur le choix des Députés qu'ils sont tenus de 
nommer, et en conformité des Lettres du Roi et du Rè
glement y annexé; et les Voix ayant été par nous recueil-
lies'eh'la'm'anière accoutumée, la pluralité des suffrages 
s'est réunie en faveur dès sieurs : 

•-PiBrre'Louis François de Laurétan, éeuyer, mayeur; 
M. Hermard Louis Bertin Marin avocat ; s'Jacques Fran
çois Vasseur, négociant, s'Jean Marie Lefevre, marchand, 
s' Mathieu Joseph Delpierre, brasseur; M» François Joseph 
Crôpin, avocat, Bruno François Dànei, maître corroyeur ; 
s' Augustin Joseph Couprant,. marchand ; M. François 
Adrien Froidure, avocat ; Charles Augustin Damart apo-
tiquaire, M- ... Le Roi Duprey, conseiller aud. Bailliage, 
M- François Antoine Boubert, avocat, s' Jacque Joseph 
Decqnc-, marchand poissonnier; M- ... Defrance de Hélican, 
conseiller au Bailliage; le s- Jean Bïllau, marchand, 
M.Louis BenoU Buret avocat, s' Orner Vallé, maître 
boucher; M' Jean Baptiste Personne procureur, le s' .... 
André, ancien chirurgien rnajo,, et M- Jean Louis Marin, 
procureur aud. Bailliage ; 
qui ont accepté lad. commission et promis de S'en acquitter 
fidèlement. 

Lad. nomination des Députés ainsi faite, lesd.représen-
tans-ont, en notreprésence remis auxd. sieurs le cahier 
afin de le porter à l'assemblée qui se tiendra le six avril 
prochain devant mondit sieur le Lieutenant général ; et 
lëur ont donné tous les pouvoirs requis et nécessaires, à 
l'effet de représenter le tiers état de cette ville en lad. as
semblée, pour toutes les opérations prescrites par l'ordon
nance susd. de Monsieur le Lieutenant général, comme 
aussi d'y donner pouvoirs généraux et suffisais de pro
poser, remontrer, aviser et consentir tout ce qui peut con
cerner les besoins de l'Etat, la réforme des abbus, l'éta
blissement d'un ordre fixe et durable dans toutes les 
parties de l'administration, la prospérité générale du 



Itoyi.imc et <Je tousf. e$.de,chacun de,s sujets de Sa Majesté;. 
i;t do leui part lesd. Députés se sont présentement .char;-

g^s'du, cahier, des- dqléanowde leur ville et ont promis de 
** ^or*er,a Ja(|..assemDléep et de se conformer à tout ce qui 

est prescrit et ordonné par lesd.,Lettres-du Roi, le règle
ment.% annexé, et l'ordonnance susdattée, desquelles no-
mmafcon de Députés, .remise de cahier, pouvoir et décla
rations nous avons à tous les susd. eomparans donné, acte 
et avons signé, avec eux. notre présent procês-verbal ainsi 
que le Duplicata qui sera remis auxd. députés pour consta
ter leurs pouvoirs, après avoir donné défaut contre les non 
comparans, et le présent sera déposé aux. archives de cet 
hôtel de ville, ayant les nommés Cornil Lorthioy et An
toine Delesse déclaré ne savoir'écrire de ce interpellés, et 
les autres ont signé. 

Ainsi fait les trente et trente un Mars mil sept cent 
quatre vingt neuf. 

Suivent les signatures des divers représentants. 
Ainsy fait les trente et trente et un Mars mil sept cent 

quatre vingt neuf. 
Suivent les signatures des s» : 
Gaillart de Blairville Marc d e S ' Pierre. N. J. Lor

thioy, Boubert, Crepin, Max- Broucq, Buret, Harache 
l'ainé,Buffln, Bachelet, Dupais méd,, Defrance deHéliean, 
Le Ch«r de Laurétan. 

IX 
31 mars 1789 

Cahier de Doléances, plaintes et remontrances du tiers 
état de la ville et fauvbourgs de St Orner assemblé 
en l'hôtel de lad. ville le trente de mars mil sept 
cent quatre vingt neuf, neuf heures du matin, en 
exécution des lettres de convocation du vingt quatre 
janvter dermer. ^ ' - . J L ^ . : 

Les Députés du tiers Etat de la Province d'AîMs au*. 
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Etats généraux seront-chargés de former les demandes 
suivantes :"> ' 

1°; Que les suffrages seront recueillis par téte da~s les 
trois ordres pour qûé'le tiers Etat ait une influence égale 
aux deux autres ordres réunis. 

2». Qu'il soit arrêté dans lad. assemblée que ee Royaume 
de France est'un Etat purement Monarchique, gouverné 
patf un seul souvërain suivant des loix fondamentales qui 
obligent ses sujets ënvers lui comme elles l'obligent envers 
eux. 

3. Que les Etats gënér&uxdu Royaume seront assemblés 
a des époques fixe~ et déterminés par eux-mômes sauf au 
Souvepain à les assembler toutes les fois que les besoins 
du royaume l'exigeront. Et attendu le long intervalle qui 
s'est écoulé depuis leur dernière tenue, insister pour qu'ils 
soientde nouveau assembles au plus tard dans trois ans. 

4. D'assurer la liberté individuelle étant le premier des 
biens comme le plus inviolabee des droits, les lettres de 
cachet et antres ordres arbitraires soient abolis et les pri
sons d'Etat supprimés, en sorte que personne ne puisse 
être arrêté si ce n'est en vertu d'un décret de Juge ordi
naire, sauf les cas expressément prévus par les loix. 

5. Qu'll soit défendu à toute autre personne que celle 
prêtant main-forte à justice, soit officier, soldat, exempt 
ou autre, d'attenter à la liberté d'aucun citoyen en vertu 
da quelque ordre que ce puisse être, sous peine de mort ou 
au moins de punition corporelee ainsi qu'elle sera déter
minée par les Etass généraux et prononcée par les juges 
ordinaires. Et dans tous les cas où ll sera décidé par les 
juges que la privation de la liberéé est contraire & la loy, 
ceux qui l'auront sollicitée ou qui en auront donné l'ordee 
seront condamnés aux dommages et intérêss des parties, 
ou en telle peine qui sera déterminée par la loi à porter 
sur ce point. 

6. La liberté de publier ses opinions faisant partie de la 
J , liberéé individuelle, puisque l'homme ne peut être libre 
/ quand sa pensée est esclave, la liberéé de la Presse sera 
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accordée indéfiniment en mettant par les auteurs ou impri-
meurs leurs noms à tous les .ouvrages qu ils publieront. 

7. Le Khperr lo plu* absolu pour toutes lettres, confiées. 
à la poste sera pareillement ordonné, on prendra les moyens 
les plus, sûrs d'empêcher qu'il n'y soit porté-atteinte. . . 

& ;Tout droit de propriété sera inviolable et nul n'en 
pourra être privé même à raison de l'intérêt public qu'il 
n'en, soit dédommagé au plus haut prix et sans délai. 

9. Nul impôt ne sera légal et ne pourra être perçu qu'au
tant qu'il aura été librement consenti par la nation dans 
l'assemblée des Etats généraux et lesd. Etats ne pourront 
les consentir que pour un tems limité et jusqu'à la pro
chaine tenue des Etats généraux, et le terme fixé étant 
arrivé, les impots,ainsi accordés ne pourront plus être 
perçus sous quelque prétexte que ce soit. 

10. Les Etats généraux du royaume arrêteront le mon
tant de la Dette nationale et s'occuperont des moyens de 
l'acquitter, ainsi que de ceux à mettre en usage pour faire 
face aux suppressions qui seront jugées nécessaires, déter
mineront la nature des impots qui seront à l'avenir perçus 
en supprimant ceux qui pèsent particulièrement sur le 
peùple et les remplaçant par d'autres qui peuvent être pris 
sur des objets de luxe. 

11. Il ne pourra aussi être fait aucun emprunt que du 
consentement de la nation assemblée. 

12. Tout impôt consenti sera généralement également 
réparti et supporté indistinctement par tous les ordres du 
rôyaume, même par les créanciers de l'Etat. 

13. Il ne sera consenti aucun impôt qu'après avoir re
connu la dette nationale et après avoir vérifié les revenus 
et les dépenses du royaume. 

14. Les Ministres seront comptables et responsables aux 
Etats généraux de leur conduite et de leur administration. 

15. Lé compte de finances dû royaume sera rendu public 
chaque année par la voie de l'impression; il en sera de 
même descomptes des.Etats de Provinces, des administra
tions Provinciales et des villes. 
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1Q. Lus Etats généraux .'s'occuperont) des mo'yehs.'4'écff» ■ 
nomiser dans le*- diverses-parties- de'l'administratio'nj-soit' 
en supprimant ou iuiluisaut nombre des officiers.généraux. 
ou subalternes employés dans les 0épartemensrf.soit..ensup-
primant ou induisant les pensions dont l'Etat est-actuel-.' 
lementigr>evé e t W prenant lescprécaution* nécessaires porfr 
què-lam'asse totale-des-pensions et gratifications n excède-
jamais-à''l'avenir--une, somme quelles Etats géhéraux 
fixeront. 

,17'. Les Etats généraux détermineront pour quelle part' 
chaque province devra contribuer dans les impots qui seront 
consentis,.èt la répartition, et perception-en seront laissées 
aux Etats Provinciaux et.assemblées Provinciales. 

18. Pôur.parvenir à l'extinction de la dette nationale, 
la loi qui a déclaré le Domaine de la couronne.inaliénable. 
sera, modifiée, en conséquence, il sera procédé à l'aliénation 
irrévocable de tous les.petits domaines et même des sei
gneuries particulières, soit par la voie do vente, accense-
ment ou.infèodation, et l'irrôvocabilité de ces aliénations 
sera'garantie par la nation. 

19.. Les Etats Provinciaux seront chargés de l'adminis
tration des Domaines qui ne seront pas susceptibles d'alié
nation : les coupes des forêts s'adjugeront par devant les 
juges: ordinaires sur les poursuites du Receveur desd. 
Etats à l'intervention des Procureurs du Roi, et ces adju
dications se feront au plus offrant et dernier enchérisseur, 
ou par la voie de rabais au premier disant. 

20. Toutes loix portées sur les demandes des Etats gé-
' néraux ne pourront être changées, modifiées, réformées et 

révoqués q»e du consentement des mêmes Etats et devront 
être registrées purement et simplement par les Cours sou
veraines, du royaume. 

21. Les Codes civils et criminels seront réformés dans 
toutes leurs dispositions qui pourraient être défectueuses. 

22. Demander une loix qui répute banqueroutier frau
duleux. et pour.«myable parle ministère public tout mar
chand ou négociant qui, après avoir perdu ou consommé sa' 
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iSàaMFVMSBh* ^Aopélratiôfts- dë-éommercë •soi' son 
'èrédit^bu^ttêdé^sét'floï.bikîtqu^plteiëoi'ir années après 
â!<ïaiBe>-'èfr quanti1'là masse'de-ses'dfettes .et de sôs'éflgage-

■fflefltB-ÔMél.Wê'sbii'èrédifc' 
23. Tout titulaire de Bénéfices requérant résidence ne 

pourra absenter plus de trois Mois ehaque année du lieu 
"desa résidence : ce terme'écouléi les fruits et revenus tem-, 
porels'de Jeursbénéfieesseront saisis h la requête des Pro
cureurs du Roi du siège dans lequel le bénéfice est situé 
pour'être perçus'pendant cette année par* le Receveur de 
l'adtaînistration des pauvres de la paroissë, au soulagement 
desquels^ seront appliqués. ■ 

24. Les -particuliers administrateurs laïcs, ecclésiasti
ques réguliers ou séculiers, pourront faire des baux pdur le 
tems de neuf, dix-huit ou vingt sept années, sans pouvoir 
être assujetis à payer aucun droit, soit au Roi, soit aux 
■seigneurs particuliers; néanmoins les successeurs aux 
Bénéficës pourront se pourvoir en restitution en eni'sr 
lorsque sur les bauxdaits.parleurs prédécesseurs ils éprou-
verofitfunelézioKdu tiers au quarte 

>2K Demander l'abelitfon ■ des loti. Œde et Emptorem (1) 
au; Code Locato conduoto, liberté cependant laissé* aux 
propriétaires des maisons qui servent à l'habitation de se 
réserver le droit d'user dû bénéfice de la première de ces -
deux loi* pour babitër eux-mêmes dans lès cas par elle 
prévus, 

(1) En vertude la loi :Œde, le propriétaire avait le droit <te 
fairë résoudre le bail de sa maison s'il voulait l'occuper lui-
même, il devait avertir le locataire suivant l'usage des lieux. 
La foi : Emptovm était l'application de cette règle : celui qui 
succédait à titre singulier à un héritage, n'était-pas lié par le 
bail que le propriétaire antérieur avait pu faire de cet héritage ; 
ainsi l'acquisition d'une maison ou d'une métairie louée était 
une cause suffisante pour faire résilier un bail. Un grand nom
bre de coutumes reproduisaient ces lois. L'art. 17iâ duCqde 
civil Raccorde à l'acquéreur le droit d'expulser le preneur que 
si ce dernier n'a pas de bail ayànt date certaine. 



r 26..Toutes,,les.peines établies par les loix. seront inili-
gées.sans aucune distinction de rang ni d'état, en sorte 
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.d'attribution pour la connaissance des matières qui leur 
étoient attribuées, appartenir, comme par le passé, aux 
juges ordinaires. 

28. Dans autfun cas il ne sera établi de commission 
extraordinaire pour connoitre d'aucuns procès civils et 
criminels entre quelques personnes et pour quelques délits 
que ce soit ; il ne sera non plus accordé aucune évocation 
pour, suspendre ou arrêter le cours ou le jugement des 
instances, causes et procès pendans devant les tribunaux 
ordinaires. Le droit de committimus (1) du grand et du 
petit sceau et les lettres de garde gardienne seront sup
primées et il ne sera rendu aucun arrêt de cassation si ce 
n'est pour les cas déterminés par les loix. 

29. La suppression des intendans comme inutiles pour 
l'administration et onéreux aux provinces : et dans le cas 

(1) Committimus. Privilège que le roi accordait à certaines 
personnes, telles que les officiers de la maison du roi, les évè-
ques, les avocats au parlement de Paris, etc., etc., de faire 
juger leurs causes devant dos juges particuliers. (Dalloz, rép, 
jur. t. 9 p. 149 V° Committimus). - Depuis l'établissement des 
petites chancelleries on avait distingué deux sortes de commit
timus, celui au grand sceau, celui au petit sceau. Ceux qui avaient 
droit de committimus au grand sceau pouvaient attirer à Paris 
aux requêtes du palais ou de i'hôtel toutes leurs causes per
sonnelles, possessoircs et mixtes, même quand elles étaient de 

•nature à être portées devant des juges hors du ressort du par
lement deParis, pourvu qu'en ce dernier cas il fût question d'un 
objet ou indéterminé ou d'une valeur au-dessus de 1000 livres. 
Tous ceux qui avaient droit de committimus au grand sceau 

•l'avaient au petit sceau, c'est-à-dire près des chancelleries des 
parlemente. (V. Guyot,rep. jurisp. ï ' f c w f c . ) Ce droit a 
été supprimé par la loi dos 6-7-11 septembre 1790 art. 13. 
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oùiiî seroit cependant jugé qa'iT-fûtiîéoestfairè d'avoir un 
cômmi'èsairè'départi dans chaque généralité, il n'aura au
cune espèce de'juridiction contentienséV 

30. Les justices seigneuriales ne connoîtront plus à 
l'avenir d'aucune contestation, soit au civil, soit au cri
minel ; elles auront seulèment le droit d'accorder les sai--
sines et dessaisines, d'apposer les scellés, de faire des in
ventaires s'ils en sont rëqûis, dé nommer des tuteurs et 
curateurs et de veiller au maintien de la police. 

81. L'ordre des jurisdictions de là Province sera désor
mais constituée de manière qu'il n'y ait plus que deux 
degrés de jurisdiction, auquel effet lé Conseil d'Artois sera 
juge d'appel souverain en toutes matières. 

32. Les juges ordinaires de première instance connoi-
tront de toutes matières, môme des cas royaux. 

88. Supprimer la vénalité des officesde Judicature, pour 
les fonctions de Juges être à l'avenir remplies par des per
sonnes choisies par des justiciables parmi les avocats qui 
auront exercé leur profession pendant au moins dix ans. 

34. Les frais de procédures criminelles seront doréna
vant supportés par le Domaine sans aucune répétition à la 
charge des Seigneurs. 

35. Interdire toutes poursuites et recherches de la part 
de l'administrateur général des domaines en payement du 
droit d'amortissement et de celui d'indemnité pour les 
biens possédés par les gens de main morte antérieurement 
à l'Edit de 1749 (1). 

(1) « AMORTISSEMENT, est une concession du roi faite aux gens 
» de main-morte par laquelle S. M. leur permet de tenir et 
» posséder des biens sans pouvoir être contraints d'en vuider 
» leurs mains; et l'on nomme droit d'amortissement la finance 
» qui doit être à cet effet payée au roi pour la validité de 
» l'amortissement, et pour tenir lieu du dédommagement de la 
» perte que souffrent l'Etat et le public par lâ sortie de ces 
» biens du commerce. » (Dict™ des Domaines et droits doma
niaux de Bosquet * 1 p. 88 V° amortissement.) 

Lédit-da mois d'août 1749 était un règlement général pour-
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O 0 M * » * » ! j fc iwiaf l ior ta«m» exempte du droit de 
nonxnlMq.net et de tout^utre dr^xt pour constructioii,nou
velle ou reconstruction de batimens*.soit pour, leur .propre 
Usage^SoitpourdQnner.en.loyer,, et sans que»pour raison 
de,ce. Us soient,tenus de faire aucune déclaratwn ni de
mander et obtenir aucune permission. , 
. 37, Le motif,qui,a.fait établir le droit de franç flef,(l) 

ne subsistant.plus.depuis que les roturiers sont, commodes 
nobles, astreints à faire le service militaire, ce droit doit 
être, totalement .supprimé comme injuste et injurieux au 
Tiers-Etat, et les. préposés au recouvrement de ce droit ne 
pourront étendre leurs recherches au delà des quarante 
années qui précéderont la loi qui .prononcera la suppression 
demandée, e» sorte que toute personne qui justifiera être 
en possession d'un fief depuis quarante ans, soit par elle 
môme, ou par, ceux dont elle, l'aura hérité, en sera par cela 
seul exempte conformément à l'article 194 de la Coutume 
générale d'Artois. . 

,38. Supprimer l'ensaisinement royal (2). 

tout le royaume en vertu dùquel les gêns de main morte, sans 
exception, ne pouvaient plus acquérir aucun bien immeuble ni 
même des rentes foncières ou constituées sur des particuliers, 
qu'en vertu de lettres patentes enregistrées. On leur avait laissé 
seulement la faculté d'acquérir ot do recevoir des rentes sur le 
roi, sur le clergé, sur les pays d'Etats et sur les communautés' 
sàns lettres patentes.-Les dispositions principales de cet édit 
avaient été empruntées à celles de la déclaration royale du 
9 juillet 1730 relatives aux provinces do Flandre. (V. Guyot, 
rep.-jurisp. V Amortissement.) 

Le droit d'amortissement fut supprimé par l'art. 1« de lu loi 
des 5-19 décembre 1790 sur l'Enregistrement. 
■ (1) « Frarw-Fief. - Le droit de franc-fief est une finance qui 

»• nes'exigo que sur les roturiers ou non nobles à cause des 
>v fiefs et autres biens nobles qu'ils possèdent. » <TraitéduDo-
rnamepar Leïcbvre de la Planche t. I p. 430). 11 a été supprimé 
par la lordes M 9 décembre 1790. 

(â) « Emaisinement des. mutations de propriété des biens 
«.mouvants du-rot;-.-est une-formalité, dont le motif a été de 
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- "39: 'Là suppression: de tfônteis1 ïeVàniendes coutumières et 
de police, sauf néammoins auj£ Juges à en prononcer selon 
l'exigence dés eaà et d'en'faire l^lfca&dn qu'ils trouve-
ront convenable. " ' / -

40. • Les receveurs dés Domaines et finances, contrôleurs, 
vérificateurs, et autres employés sous quelque dénomina
tion que ce soit, ne pourront faire aucune recherche dans 
les dépots publics d'actes judiciaires ou volontaires, non 
plus que dans les archives des communautés laïques ou 
ecclésiastiques régulières ou séculières. 

41. La suppression des huit et dix sols pour livre qui 
se perçoivent sur les droits de greffes et autres, comme de 
peu de rapport et dispendieux pour leur perception. 

42. Suppression de toutes espèces de droit sur les cuirs 
et peaux fabriqués dans le royaume, comme aussi sur ceux 
venant bruts de l'étranger; ainsi que ceux sur les papiers 
et cartons, les huiles et l'amidon. 

43. Supprimer les droits qui se perçoivent aux entrées 
du Royaume sur les matières premières propres à la fabri
cation venant de l'étranger et prohiber à la sortie du 
royaume des mêmes matières. 

44. Attendu que la Province d'Â.tois contribue aux 
charges de l'Etat en proportion de ses richesses au moyen 
dès sommes qu'elle verse chaque année dans le trésor royal, 
les droits d'entrée .et de sortie qui se perçoivent sur plu
sieurs marchandises et denrées qui entrent en cette pro
vince et en sortent formant un double emploi aussi onéreux 
qu'injuste, raison qui doit nécessiter la suppression de ces 
droits. 

45. Les Etats généraux s'occuperont dé l'examen du 
dirnier traité dé commerce fait avec l'Angleterre et avise
ront aux moyens de le faire corriger dans les points qui 

» conserver los directes et mouvances du roi, par la connais-
» sance des mutations qui arrivent du chef des détenteurs des 
» biens tenus dosd. directes otmouvances, et de parvenir au 
» renouvellement dés terners. » (Diet" des Domaines de Bos
quet t" II.) 



- ?$ 
peurait ôtre désavantageux $XL commerce du royaume. 

40. t\ n'y aura,.plus, M'aYeniir qu'une môme mesure, 
môme aune, et mém pied.dans tout le royaume. 

if. Abolition 'éi droit d'issue pour les regnicoles. 
48. Abolition également de toutes espèces de .corvée*, 

des droits de tonlieu et de bannalité appartenant tant au 
roi qu'aux États et aux Villes. 

49. Attendu que les Etats de la Province sont chargés 
delà confection et entretien des grandes routes qui la tra
versent, il doit être perm.3 à toutes personnes d'y voyager 
dans des voitures particulières à elles appartenantes ou 
prises en loyer sans pouvoir être assujeties à payer aucuji 
droit au fermier des Messageries. 

.50. Les commendes (1) seront supprimées. 
51. Les membres du Tiers-Etat seront habiles à parvenir 

à toutee les dignités ecclésiastiques et à, tous emplois ou 
grades militaires de terre et de mer comme les membres 
de h» Noblesse, ils seront également habiles à posséder 
toutes charges de magistrature. 

52. La Noblesse ne pourra plus s'acquérir par charge 
à prix d'argent et Sa Majesté sera suppliée de n'accorder 
des lettres de noblesse que pour services signalés rendus à 

53. Demander une loi qui ordonne ie partage égal des 
fiefs en succession roturière, saut à l'ainô à'retenir la tota
lité des fiefs seigneuriaux en fournissant à chacun de ses 
cohéritiers sa cotte part soit en argent soit en immeubles 
de la même succession, et les anciens manoirs cottiers dé
volus sous quelques coutumes de l'Artois à l'aîné seront 
aussi partagés également dans les successions; 
. 54. Demander aussi une Joi qui dispense pour l'aliéna
tion des fiefs patrimoniaux des formalités prescrites par la 

" , (1), « On nomme comrrmde, la possession d'un bénéfice régu-
» lier que le pape donne à un ecclésiastique séculier, à l'effet 
» de disposer des fruits de ce bénéfice, pondant sa vie. » (Déni-
sart, coll™ do jurisp.) 



s- SS "— 

55. Les Etats particulier* <Mrto1* seront orgatrisés de 
la «ABC manière'que les Etats gériôrâte*'dû royaume, en 
sorte que loTtef^Etat sera en nombre égal ft celai dtt 
clerffé ou delar noblesse réuni et que l'oa y votera par fëte. 

M. Maintenir la province d'Artois dans son droit 
d'exemption de Gabelle dans le cas où Cette imposition ne 
serait pas abolie pour le reste du royaume ; la maintenir 
également dans celui de cultiver le tabac dans toute son 
étendue même dans les trois lieues limithrophes, l'exclu
sion introduite par rapport à-ces trois lieues étant con
traire aux capitulations dés villes et aux traités qui ont 
réuni l'Artois au royaume. 

57. Rétablir la commune de cette ville dans sondroit 
primitif d'élirë ses juges et administrateurs, en consé
quence révoquer l'édit. du mois de novembre 1773 et tous 
àultres ultérieurs ainsi que toutes lettres patentes et dé
clarations concernant lès municipalités d'Artois ; et cette 
élection se fera par les trois ordres de la ville assemblés 
dans la forme qui sera déterminée par les lettres patentes 
à obtenirà cet effet. 
• 58. Maintenir les Magistrats de St-Omer dans le droit 
défaire sous le ressort des juges supérieurs ordinaires, des 
rêglemens pour l'établissement, le maintien, le régime, la 
suppression ou réunion des communautés d'arts et métiers, 
sansque lesd. communautés aient besoin d'obtenir de iefc-
très patentes. 

59. Confier à la commune de St-Omer l'administrai ion 
'des biens du collège français et de pourvoira l'enseigné-
1-E 1*311 Vt 

60. Que les habitans des fauxbourgs du Haut-Pont et 
'de Lyzel ne soient plus forcés dé travailler gratuitement à 
la vidige ou coupes des herbes ni à aucuns travaux de la 
rivière d'Aa. 

81. Interdire aux Bélandrièrs de Dunkerque de charger 
en retour à St-Omer à moins que les Bélandrièrs de St-
Omer n'aient aussi la faculté de charger en retour à Dun
kerque. 
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02. Demander H révocation du. privilège exclusif accordé 
à certaines personnes ou- compagnie* de la province dë 
s'occuper seule, de la fouille des mines de charbon et de 
profiter seule, des découvertes qui pourraient en être 
faitaa. - :• -■ * 

63. Demander aux Etats généraux que les habitans des 
villes seront convoqués pour nommer leurs représentans à 
l'assemblée de la nation, comme les habitans de la campa
gne, relativement au nombre des feux. 

64. Que dans les villes principales de chaque province 
du royaume il soit établi un tribunal de pacification corn. 
posé de trois Gradués, un ecclésiastique, deux marchands 
ou négocians et un noble, par devant lesquels toutes les 

.parties qui voudroient p'aider seroient tenus dé se pré
senter préalablement, lesquels donneroient leurs avis ver
balement et gratis aux parties qui seroient tenues de se 
présenter devant eux à peine de ne pouvoir exercer leurs 
actions, et au cas qu'ils ne puissent arranger lesd. parties, 
ils leur délivreroient leur certificat de n'avoir pu terminer 
amiablement leurs différents, et dans ce dernier cas la loi 
les autorisera à se pourvoir"pardevant les juges ordinaires. 

65. Que le petit auditoire et siège de police pourra juger 
jusqu'à la somme de 100 livres au lieu de 15 livres. 

66. Demander le rétablissement du privilège d'arrêt 
réel et personnel connu cidevant en cette ville sous le nom 
de Loi privilégiée pour ne pouvoir cependant avoir lieu 
qu'en faveur des habitans de cettevUle contre les personnes 
et biens des étrangers du royaume pour dettes contractées 
en France. 

Paraphé m varietur par nous Mayeuren exer
cicede la ville de St-Omer et Président de la dite 
assemblée à St-Omer, en l'hôtel de ville, le trente 
et un de mars mil sept cent quatre vingt neuf. 

Signé : Le Oh" de Laurétan. 
Suivent les signatures des représentants des différentes 

corporations corps et communautés suivant le procés-verbal 
pièce n° VIII. 
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Ainsi fait et arrêté dans l'assepblé^da tiers Etat de la 
ville et faubourg* de S^Omer cejo*rd'hm trente an mars 
mil >ept cent quatre vingt neuf -

Signe: Gaillart de Blairville, Marc de St-Pierre, Crepin, 
Boubert, Bachelet, Max-" Broucq, Buret, N.-J. 
Lorthioy, Harache l'ainé, Dupuis méd. 

Paraphé itérativement par nous Mayeur de ladite ville 
de St-Omer le trente et un mars mil sept cent quatre vingt 

.-"! 

VJ /'Soft 
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